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I.  Pr®sentation g®n®rale du SAGE ç Gravona, 
Prunelli, Golfes dõAjaccio et de Lava è 

I.1 D®finition dõun Sch®ma dõAm®nagement et de 

Gestion des Eaux ou SAGE 

Le Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux a été créé par la loi n°92 -3 du 3 janvier 1992 sur l'eau. Sa 

portée a été renforcée par la loi n°2006 -1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques (LEMA). 

Afin de faciliter la mise en ïuvre de la Directive Cadre sur lõEau (DCE) de 2000, la LEMA clarifie les procédures 

dõ®laboration et de mise ¨ jour des SAGE en tant que documents dõorientation et de planification de la politique 

de lõeau, qui viennent en appui aux Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), tout en 

renfor­ant leur port®e juridique. La LEMA conforte le r¹le du SDAGE en imposant lõ®laboration dõun SAGE chaque 

fois que cela sõav®rerait n®cessaire pour atteindre les objectifs environnementaux fix®s par le SDAGE. Elle 

renforce la loi n°2004 -338 du 21 avril 2004 qui impose la compatibilit® des documents dõurbanisme avec les SAGE 

et les SDAGE. Les SAGE permettent désormais de façon légitime de faire intégrer, dans les politiques locales et 

dõam®nagement du territoire, les enjeux li®s ¨ lõeau et aux milieux aquatiques du bassin versant. 

Le SAGE est compos® de deux documents assortis dõ®l®ments cartographiques : 

¶ Un Plan dõAm®nagement et de Gestion Durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques (PAGD), 

opposable aux décisions administratives, qui définit  les objectifs du SAGE et évalue le coût de leur mise 

en ïuvre ;  

¶ Un règlement opposable aux tiers . Les d®cisions administratives prises dans le domaine de lõeau doivent 

lui être conformes. Ce règlement constitue un renforcement important de la portée jurid ique du SAGE 

avec lõinstauration dõune sanction p®nale en cas de non-respect des r¯gles quõil ®dicte. Du fait de cette 

opposabilit® aux tiers, le projet de SAGE est soumis, avant son approbation, ¨ une proc®dure dõenqu°te 

publique.  

Une Commission Locale de lõEau, cr®®e par la Collectivit® Territoriale de Corse (CTC), est charg®e de 

lõ®laboration, du suivi et de la r®vision du sch®ma. Elle est compos®e pour 40 % de repr®sentants des collectivit®s 

territoriales ou de leurs groupements, pour 20 % de représenta nts de la CTC, pour 20 % de représentants des 

usagers, des organisations professionnels et des associations de protection de lõenvironnement et pour 20 % de 

repr®sentants de lõEtat. 

 

I.2 Processus dõ®laboration du SAGE 

 La procédure SAGE comporte 3 étapes successives :  

¶ La phase dõ®mergence : Elle conduit ¨ lõ®laboration dõun dossier de pr®sentation pr®liminaire qui 

comporte la d®limitation du p®rim¯tre et la constitution de la Commission Locale de lõEau (CLE) : organe 

opérationnel du SAGE et véritable Parlement de lõEau, pr®sid® par un ®lu. Ce dossier, transmis au 

Président du Conseil Exécutif, sert de base pour la consultation, sur le périmètre du SAGE, des 

collectivit®s territoriales, du Conseil G®n®ral, des agences et offices de la CTC, des services de lõEtat, et 

doit °tre valid® par le Comit® de Bassin de Corse. Si lõavis est favorable, le SAGE est officiellement lanc® 

par d®lib®ration de lõAssembl®e de Corse. 

 

¶ La phase dõ®laboration : Elle constitue la phase majeure de la proc®dure. A partir dõun ®tat des lieux qui 

a pour but dõassurer une connaissance partag®e par les membres de la CLE des enjeux de gestion sur le 

territoire, une stratégie globale est définie qui se traduit par des orientations de règles de gestion et un 

programme dõactions. Il est n®cessaire ®galement de r®aliser lõ®valuation environnementale du SAGE. Il 

sõagit dõun outil dõaide ¨ la d®cision qui permet de relever des ®l®ments utiles pour la comparaison des 

scénarios, le choix de la stratégie et la communication autour du SAGE.  

Le projet d e SAGE est alors soumis à consultation des collectivités territoriales et des chambres 

consulaires, puis ¨ enqu°te publique. Cette proc®dure conduit ¨ lõapprobation du SAGE par lõAssembl®e 

de Corse.  

¶ La phase de mise en ïuvre : Lõapprobation du SAGE ne représente pas une fin mais bien le démarrage 

dõune ®tape essentielle : la mise en ïuvre des pr®conisations du SAGE, qui sõimposent alors ¨ tous les 

acteurs locaux de lõeau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Procédure d'élaboration du SAGE Gravona, Prunelli, 

Golfes d'Ajaccio et de Lava (Source : CAPA) 
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I.3 Le SAGE « Gravona, Prunelli, Golfes dõAjaccio et de 

Lava » 

Lõ®tude pr®liminaire du SAGE ç Gravona, Prunelli, Golfes dõAjaccio et de Lava è est d®j¨ valid®e et la Commission 

Locale de lõEau (CLE) officiellement install®e depuis le 26 f®vrier 2013. Cinq enjeux sont déjà ressortis des 

discussions courant 2012 :   

ü Asseoir la concertation et la prise en compte des enjeux locaux de lõeau ; 

ü Reconquérir la qualité des  milieux ¨ travers lõam®lioration des connaissances et la ma´trise des pollutions 

;  

ü Gérer le juste équilibre entre environnement et développement socio -économique ;  

ü D®velopper des strat®gies territoriales autour de lõeau ; 

ü Mobiliser les publics et les acte urs autour du respect des milieux et des ressources  

 

Un état des lieux a été mené en parallèle par la Communauté d'Agglomération du Pays Ajaccien (organisme porteur 

du SAGE) ǉǳƛ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳatiques. Ces éléments ne 

seront donc pas abordés à nouveau dans le présent état initial, hormis pour une mise en perspective vis-à-vis 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ. Il est intégré dans le projet de SAGE. 

I.4 La m®thode dõ®valuation environnementale du 

SAGE 

Présentation générale de la démarche «  évaluation environnementale  » 

Cadre réglementaire et objectifs  

La directive 2001/42/CE relative ¨ lõ®valuation des incidences de certains plans et programmes sur 

lõenvironnement a pour objectif « dõassurer un niveau ®lev® de protection de lõenvironnement, et de contribuer 

¨ lõint®gration de consid®rations environnementales dans lõ®laboration et lõadoption de plans et de programmes 

[é] en pr®voyant que [é] certains plans et programmes susceptibles dõavoir des incidences notables sur 

lõenvironnement soient soumis ¨ une ®valuation environnementale ». Cette disposition a été traduite dans le 

droit fran­ais. Lõarticle L122-4 du code de lõEnvironnement pr®cise que ç les plans et programmes qui sont 

élaborés dans les domaines de l'agriculture, de la sylviculture, de la pêche, de l'énergie, de l'industrie, des 

transports, de la gestion des déchets, de la gestion de l'eau, des télécommunications, du tourisme ou de 

l'aménagement du ter ritoire et qui définissent le cadre dans lequel les projets mentionnés à l'article L. 122-1 

pourront °tre autoris®s font lõobjet syst®matiquement dõune ®valuation environnementale.  ». Lõarticle R122-17 

du code de lõEnvironnement pr®cise les plans et programmes devant faire lõobjet dõune ®valuation 

environnementale dont les Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion prévu par les articles L.212 -3 à L212-6 du Code 

de lõEnvironnement. Aussi dans le cadre de lõ®laboration du SAGE ç Gravona, PrunelƭƛΣ DƻƭŦŜǎ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ Ŝǘ ŘŜ 

Lava », une évaluation environnementale est requise .  

 

Le contenu de lõ®valuation environnementale  

Le décret N°2016-1110 du 11 août 2016 et son ordonnance du 3 août 2016 (N°2016-1058) ont modifié le contenu 

de lõ®valuation environnementale. Elle devra prendre en compte lõenvironnement au sens large dans lõensemble 

du processus dõ®laboration du SAGE.  

Cette démarche se traduit par un dossier au contenu clairement identifié par la réglementation (article R122 -20 

du code de lõenvironnement) et soumis ¨ lõavis de lõautorit® de lõEtat en mati¯re environnementale, avec : 

- Une présentation génér ale indiquant, de manière résumée, les objectifs du schéma et son contenu, 

son articulation avec d'autres plans, schémas, programmes ou documents de planification et, le cas 

échéant, si ces derniers ont fait, feront ou pourront eux -mêmes faire l'objet d'un e évaluation 

environnementale ;  

- Une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné , les perspectives de son 

évolution probable si le plan, schéma, programme ou document de planification n'est pas mis en 

ïuvre, les principaux e njeux environnementaux de la zone dans laquelle s'appliquera schéma et les 

caractéristiques environnementales des zones qui sont susceptibles d'être touchées par l e schéma ; 

- Les solutions de substitution raisonnables  permettant de répondre à l'objet schéma  son champ 

d'application territorial. Chaque hypothèse fait mention des avantages et inconvénients qu'elle présente, 

notamment au regard des 1° et 2° ;  

- L'exposé des motifs pour lesquels le projet schéma a été retenu notamment au regard des objectifs de 

protection de l'environnement ;  

- Les effets notables de la mise en ïuvre du sch®ma sur lõenvironnement et notamment, s'il y a lieu, 

sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le 

bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages ; ainsi que 

lõ®valuation des incidences Natura 2000 ;  

- La présentation successive des mesures  prises pour :  

o Éviter les incidences négatives sur l'environnement du plan, schéma, programme ou autre 

document de planification sur l'environnement et la santé humaine ;  

o Réduire l'impact d es incidences n'ayant pu être évitées ;  

o Compenser, lorsque cela est possible, les incidences négatives notables du plan, schéma, 

programme ou document de planification sur l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu 

être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compense r ces effets, la personne 

publique responsable justifie cette impossibilité.  

- La présentation des critères, indicateurs  et modalités -y compris les échéances-retenus :  

o Pour vérifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de planification,  la 

correcte appréciation des effets défavorables identifiés au 5° et le caractère adéquat des 

mesures prises au titre du 6° ;  

o Pour identifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de planification, à un 

stade précoce, les impacts négat ifs imprévus et permettre, si nécessaire, l'intervention de 

mesures appropriées ;  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000032973345&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000032973345&dateTexte=&categorieLien=id
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- Une présentation des méthodes utilisées  pour établir le rapport sur les incidences environnementales 

et, lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des rai sons ayant conduit au choix opéré 

;  

- Un résumé non technique  des informations prévues ci -dessus. 

 

Cette d®marche est ®galement le support dõune information de qualit® au public et facilitant sa participation au 

processus dans un souci de transparence et dõobjectivit®. 

 

Présentation de la méthodologie  

Pr®sentation de lõ®quipe en charge de lõ®valuation environnementale 

Lõ®quipe en charge de la r®alisation de lõ®valuation environnementale du SAGE est la suivante :  

Etat initial  

Rédacteur : Thibault FOURNIER, charg® dõ®tude 

Rédacteur correcteur  : Cyndie CHAUVITEAU, chef de projet 

Contrôle Qualité  : July FERRERE, chef de projet 

Incidence et mesures 
Rédacteur : Marie Guintard , chef de projet  

Contrôle Qualité  : Juliette MINIOT, chef  de projet  

Animation/supervision  
Loµc Ardiet, chef dõagence Corse 

Magali BICHAREL, chef de projet 

 

Analyse de lõEtat initial 

La constitution de l'état initial du territoire des bassins-versants de la Gravona et du Prunelli ainsi que sur les 

golfes dõAjaccio et de Lava repr®sente le point de d®part de lõ®valuation environnementale du projet de SAGE. 

Cette analyse a port® sur lõensemble des th®matiques n®cessaires ¨ une caract®risation de la sensibilit® de 

lõenvironnement par rapport aux caractéristiques du projet envisagé. Lõaire dõ®tude retenue pour lõanalyse est 

le p®rim¯tre physique pour lõensemble des th®matiques ¨ lõexception des donn®es socio-économique des risques 

majeurs pour lesquels le périmètre opéra tionnel a été retenu.  

Cette « photographie » à T0 de la zone étudiée est réalisée sur la base de la compilation des données obtenues 

selon diff®rents axes de travail et aires dõ®tude associ®es, d®taill®s ci-après, selon la thématique de 

lõenvironnement abordé.  

Cet état initial a été constitué sur la base des données bibliographiques disponibles et la consultation de certains 

organismes. Un certain nombre de documents ou de bases de données existantes ont été  ainsi recherchés et 

consultés afin de recueilli r lõinformation connue et disponible au droit de la zone dõ®tude. Lõ®tat des lieux du 

SAGE a notamment été utilisé pour établir cet état initial de lõenvironnement.  

Ces recherches bibliographiques ont intéressé en particulier  :  

- la faune et la flore  : SRCE, atlas départementaux, régionaux et nationaux de répartition des espèces, 

livres rouges dõesp¯ces menac®es, articles et publications diverses, ®tudes, etc. ;  

- le paysage et le patrimoine naturel  : atlas départemental, base de donnée Mérimée, la cartographie 

nationale des vestiges archéologiques, etc.  

- les eaux superficielles et souterraines  : fiches de lõ®tat des lieux de la Directive Cadre eau, atlas 

départementaux de s eaux souterraines, rapports hydrogéologiques, arrêtés de DUP, é 

- les risques majeurs : dossier d®partemental des risques majeurs, DICRIM, DCS, PPRn d¯s quõils existent 

sur le département et la commune concernée  ;  

- etc.  

La majorité des sources sont indiqué es dans le corps du document.  

 

Synthèse des enjeux environnementaux du territoire  

Les éléments recueillis dans le cadre de lõ®tat initial de lõenvironnement du territoire ont pu être mis en 

perspective vis-à-vis des tendances actuelles et des risques pour chaque compartiment de lõenvironnement en 

découlant. Ce travail a été mené sur la base de différentes études disponibles concernant le territoire et mises à 

disposition par la CAPACette ®valuation tendancielle permet dõaller au-delà de la simple «  photographie à T0 », 

condition sine qua none dõune ®valuation efficace de la prise en compte de lõenvironnement dans la planification 

à plus ou moins long terme du territoire.  

 

Articulation du SAGE avec les autres  plans ou programmes  

La r®flexion men®e quant ¨ lõarticulation du projet de SAGE et les autres plans et programmes a été basée sur 

les notions de compatibilit®, de conformit® et de prise en compte. Lõanalyse des ®l®ments de pr®sentation des 

diff®rents textes concern®s a permis de d®terminer lõarticulation à vérifier concernant le SAGE. Celle -ci a été 

étudiée sur la base des éléments transmis.  

 

Analyse des incidences du SAGE sur lõenvironnement 

× Analyse des incidences générales probables  

Chaque pièce du SAGE (règlement et PAGD) a été analysée pour identifier les incidences, négatives ou positives, 

du projet sur lõenvironnement. Lõanalyse a ®t® r®alis®e pour chaque th®matique environnementale hormis sur la 

th®matique de lõeau qui est lõobjet m°me de lõ®laboration du SAGE. Elle a permis, au regard des dispositions 

prises au sein des différentes pièces du SAGE de déterminer le niveau des incidences. 

Chaque incidence est d®crite et expliqu®e. Lõobjectif de cette partie est dõexpliquer quõelles seront, ¨ lõ®chelle 

globale du SAGE, les incidences de ce dernier sur lõenvironnement. 

 

× Analyse des incidences Natura 2000  

Lõ®valuation des incidences Natura 2000 a consist® ¨ d®terminer si le projet de SAGE est susceptible dõentrainer 

des incidences n®gatives significatives sur lõ®tat de conservation des esp¯ces et habitats dõint®r°t communautaire 

des sites Natura 2000 présents sur le territoire ou à proximité.  

Lõ®valuation des incidences sõest d®roul®e de la mani¯re suivante : 

1) Présentation des sites Natura 2000 présents sur le territoire, des objectifs de conser vation du 
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DOCOB, des habitats et esp¯ces dõint®r°t communautaire ayant ®t® ¨ lõorigine de la d®signation du site au r®seau 

Natura 2000. Pour les sites en dehors du territoire, seuls les habitats et esp¯ces dõint®r°t communautaire pris en 

compte dans lõanalyse ont été identifiés ;  

2) Identification des interactions entre le projet de PLUi et le ou les sites Natura 2000 concernés : 

analyse de lõ®cologie des esp¯ces dõint®r°t communautaire, des habitats quõelles sont susceptibles dõanalyser, 

comparaison avec le zonage et les dispositions r¯glementaires associ®es, analyse du zonage au sein de lõaire 

dõ®valuation sp®cifique, é 

3) Évaluation des incidences identifiées et conclusion.  

 

Dispositif de suivi environnemental  

Des indicateurs clés ont été identifiés sur l a base de lõEIE et au regard des enjeux identifi®s et des orientations 

du PAGD. Ils permettent le suivi de lõimpact sur lõenvironnement en fonction des impacts négatifs du SAGE. 
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II.  Articulation du SAGE avec les documents 
d'urbanisme et les plans ou programmes 
mentionn®s ¨ l'article L. 122-4 du code de 
l'environnement  

 

Rappel réglementaire  : 

Lõarticle R122-20 pr®cise que lõ®valuation environnemental doit comporter une ç présentation générale indiquant, de manière 

résumée, les objectifs du schéma et son contenu, son articulation avec d'autres plans, schémas, programmes ou documents 

de planification et, le cas échéant, si ces derniers ont fait, feront ou pourront eux -mêmes faire l'objet d'une évaluation 

environnementale »  

 

II.1 Les principaux plans et programmes à prendre en 

compte dans le cas de lõ®laboration du SAGE « Gravona, 

Prunelli , Golfes dõAjaccio et de Lava » 

Le SAGE « Gravona, Prunelli, Golfes dõAjaccio et de Lava è sõinscrit dans un contexte juridique existant et 

lõarticulation avec les autres plans et programmes présents sur le territoire doit assurer la cohérence de 

lõensemble des politiques publiques. 

Prise en compte  : Le SAGE ne doit  pas ignorer les objectifs g®n®raux dõun document de port®e sup®rieure. 

Cette prise en compte est assurée, a minima ,  par la connaissance du document en question et la 

pr®sentation, le cas ®ch®ant, des motivations ayant justifi® les d®cisions allant ¨ lõencontre de ce 

document.  

Compatibilité  : Un document est compatible avec un texte ou un document de portée supérieure lorsqu'il 

n'est pas contraire aux orientations ou principes fondamentaux de ce texte ou de ce document, et qu'il 

nõa pas pour effet ou objet dõemp°cher lõapplication de la r¯gle sup®rieure. 

 

Légende du tableau :  

J : compatibilité ; 

L : incompatibilité. 

L : compatibilité partielle  

 

Plans et programmes Description 
Compatibilité 

du SAGE 
Commentaires 

Schéma directeur 

d'aménagement et de 

gestion des eaux  (art. L. 

212-1 et L. 212-2 C. env.) 

Le SDAGE est lõoutil de mise en ïuvre de la 

Directive Cadre sur lõEau (DCE) et constitue 

une r®ponse aux enjeux de lõeau sur 

l'ensemble du bassin de Corse.  

Le SDAGE Corse 2022/2027 a été adopté par 

le comité  de bassin le 7 octobre 2020. Il fixe 

la stratégie pour lõatteinte du bon ®tat des 

milieux aquatiques en sõappuyant sur 5 

orientations fondamentales  :  

¶ O1 : Assurer lõ®quilibre quantitatif de la 

ressource en eau en anticipant les 

conséquences des évolutions 

climatiques, les besoins de 

d®veloppement et dõ®quipement  

¶ O2 : Lutter contre les pollutions en 

renforçant la maîtrise des risques pour la 

santé 

¶ O3 : Préserver et restaurer les milieux 

aquatiques, humides et littoraux en 

respectant leur fonctionnement  

¶ O4 : Conforter la gouvernance pour 

assurer la cohérence entre 

aménagement du territoire et gestion 

concert®e de lõeau 

¶ O5 : R®duire les risques dõinondation en 

sõappuyant sur le fonctionnement 

naturel des milieux aquatiques  

J 

Au sein du PAGD, chaque 

disposition reprends les 

dispositions du SDAGE en 

lien. La compatib ilité avec 

le SDAGE a donc été un 

impératif lors de 

lõ®laboration du SAGE.  

Plan régional de gestion des 

risques inondation (art. 

L.566-7 C. env.) 

Le PGRI arrête les priorités de gestion, 

spécifiques à chaque grand bassin, les plus à 

même dõatteindre les grands objectifs de la 

stratégie nationale.  Assorti de dispositions, 

le PGRI permettra dõ®valuer les r®sultats 

obtenus en termes de réduction des 

conséquences négatives des inondations et 

dõam®liorer en continu la vision strat®gique 

J 

Lõobjectif 4 : Gérer les 

risques inondation, par 

débordement de cours 

dõeau, ruissellement et 

submersion marine du 

PAGD répond directement 
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au cours des cycles de mise à jour prévus par 

la directive inondation.  Le PGRI Corse 

compte 5 objectifs de gestion des 

inondations :  

¶ Objectif 1 : Mieux connaître pour 

agir 

¶ Objectif 2 : Prévenir et ne pas 

accroître le risque  

¶ Objectif 3 : Réduire la vulnérabilité  

¶ Objectif 4 : Mieux préparer la 

gestion de crise 

¶ Objectif 5 : Réduire les risques 

dõinondation ¨ lõ®chelle du bassin 

versant en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux 

aquatiques 

¨ lõenjeu de gestion du 

risque inondation.  

Plan d'aménagement et 

de développement 

durable de Corse 

(PADDUC) prévu à 

l'article L. 4424 -9 du 

code général des 

collectivités territoriales  

Le PADDUC est un document de planification 
régionale et de développement encadré par 
la loi du 5 décembre 2011. Ses cinq axes 
stratégiques du PADDUC : 

¶ Diminuer les facteurs de 

dépendance vis-à-vis de lõext®rieur 

¶ Réduire les inégalités sociales et 

territoriales  

¶ Gérer durablement les ressources 

naturelles du territoire  

¶ Mettre lõ®conomie au service de la 

cr®ation dõemplois et du partage 

des richesses produites 
¶ Mettre les ressources culturelles, 

identitaires et patrimoniales au 

service du projet de développement  

J 

Le SAGE poursuit des 

objectifs de gestion 

durable de la ressource en 

eau, de restauration des 

cours dõeau, de gestion du 

risque inondation, etc. ce 

qui répondra directement 

¨ lõobjectif poursuivit du 

PADDUC de gérer 

durablement les 

ressources naturelles . 
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III. Etat initial de lõenvironnement 

Rappel réglementaire  :  

Lõarticle R122-20 précise que lõ®valuation environnemental doit comporter une « analyse de l'état initial de 

l'environnement et des perspectives de son évolution en exposant notamment les caractéristiques des zones 

susceptibles d'°tre touch®es de mani¯re notable par la mise en ïuvre du document.  » 

 

III.1 Principales caractérisitiques du territoire concerné  

P®rim¯tre dõétude du SAGE «  Gravona, Prunelli, Golfes dõAjaccio et de 
Lava »  

Source : Dossier préliminaire  du SAGE « Gravona, Prunelli, Golfes dõAjaccio et de Lava » 

 

Périmètre physique  

Le p®rim¯tre dõ®tude du projet de SAGE sõinscrit dans le d®partement de Corse du Sud sur la fa­ade sud-ouest 

de lõîle. Elle repr®sente une superficie dõenviron 830 kmĮ.  Son périmètre physique est constitué  du :  

Æ Bassin-versant de la Gravona  :  

La Gravona est une rivière  de 37 km qui draine un bassin-versant de 320 km². Elle présente une pente moyenne 

de 5,3 % avec des différences de profil importantes :  

Secteurs de lõamont vers 

lõaval 

Bassin-versant (km²)  Distance de la source 

(km) 

Pente moyenne (%) 

Au niveau de Bocognano 39 6 20 

Au pont dõUcciani 126 13 12 

Au pont de Tavaco 166 20 9 

Au pont de Cuttoli  220 25 7 

Au niveau de Baleone 268 30 6 

A Campo Dellõoro 320 37 5 

 

Elle prend sa source dans le secteur de la Punta di lõOriente qui culmine ¨ 2112 m¯tres dõaltitude. Sur ce bassin -

versant, de Bocognano à Peri, dans le secteur de la haute -vallée,  le cours dõeau est encaissé entre des montagnes 

dõaltitude élevée dõorientation Nord-Est/ Sud-Ouest. Ces cha´nes sõabaissent de 2254 m¯tres (Punta Migliarello) ¨ 

880 mètres (Monte Maio) en rive droite, et 2157 mètres (Monte Niello) à 1209 mètres (Punta San Pietro) en rive 

gauche. Elle présente une pente moyenne de 20%. Au niveau dõUcciani et de Carbuccia, en rive gauche ®galement, 

des collines dõaltitude assez ®lev®e (300 ¨ 400 m¯tres) surplombent la vall®e au niveau des villages dõUcciani et 

Carbuccia. La basse vallée est bordée de chaînes moins ®lev®es dõorientation Nord-Est/ Sud-Ouest, avec en rive 

droite la Punta Pastinaca (804 mètres), et en rive gauche le Monte Aragnascu (888 mètres). Ces chaînes font place 

à proximité du lit de la Gravona en rive droite à des régions vallonnées comme la Peraccia (plaine de Peri) 

dõaltitude 100 à 200 mètres. Les versants sont ravinés par de nombreux petits torrents qui se jettent dans la 

Gravona. Autour dõAjaccio, le relief est essentiellement caract®ris® par une s®rie de montagnes moyennes et peu 

d®coup®es de part et dõautre de la vall ée de la Gravona. La Gravona se jette dans le Prunelli à 950 m avant son 

embouchure avec la mer Méditerranée  au droit du Campo dellõOro. Elle est alimentée des deux rives par une 

s®rie de petits affluents qui sont perpendiculaires au cours dõeau et pr®sentent majoritairement des 

caractéristiques de torrent de montagne (forte pente ð vallée encaissée). 

 

Figure 2 : bassin-versant de la 

Gravona. 
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Æ bassin-versant du Prunelli  :  

Le Prunelli draine un bassin-versant de 340 km² et parcours une distance de 44,2 km avec une orientation Nord-

Est/ Sud-Ouest. Il prend sa source sur le Monte Renoso ¨ 2320 m dõaltitude et se jette dans le golfe dõAjaccio. Il 

présente un profil en V très mar qué avec une pente moyenne de 5,5 % :  

Secteurs Bassin-versant (km²)  Distance de la source 

(km) 

Pente moyenne (%) 

Au barrage de Tolla 132 22,1 8,6 

Au pont de la Pierre  211 33,8 6,8 

A lõembouchure 270 43 5,5 

 

Son réseau hydrographique a une forme similaire à celui de la Gravona  : une série de petits affluents relativ ement 

perpendiculaires avec des profil s de torr ent de montagne pour une majorité  dont les plus connus sont :  

COURS DõEAU LONGUEUR PENTE 

Ese 20,2 Km 6,4 % 

Ajara  10,6 Km 11,5 % 

Montichi  9,8 Km 6,95 % 

 

Son bassin présente deux zones marquées :  

- la haute vallée avec une zone encaissée, un lit majeur très étroit, des berges marquées et des pentes 

fortes  

- la zone de la pleine littorale  : son trac® devient plus sinueux avec lõabaissement des pentes. Il pr®sente 

une plaine inondable dõextension limit®e. 

 

Figure 3 : Bassin-versant du Prunelli   
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Æ Golfe dõAjaccio :  

Le Golfe dõAjaccio, dõune superficie de 160,6 km² de la Pointe Parata à Capu di Muro, est une zone semi-fermée 

avec une c¹te rocheuse et des plages de sable. La rive sud du golfe dõAjaccio jusquõ¨ Capo di Muro est une r®gion 

de collines aux pentes plus accentuées vers le sud. Le bord de mer est ainsi  constitué  dõune succession de caps 

et de criques. Les ruisseaux dõArbitrone et dõAgosta y d®bouchent. LõArbitrone prend sa source sur la Punta di 

Lisa avant de rejoindre la ville dõAjaccio au niveau des Cannes apr¯s un parcours hydrologique dõOuest en Est de 

6 km pour une superficie de bassin versant dõenviron 11,4 kmĮ. Sa pente moyenne est de lõordre de 7% tandis que 

ces affluents ont des pentes hydrauliques de lõordre de 20%. Trois affluents  majeurs drainent  ce bassin-versant : 

le ruisseau de la Lisa, le ruisseau du cimetière et le ruisse au de la retenue de Casteluccio. Leurs écoulements 

sont indépendants des pluies. Ils présentent les caractéristiques suivantes  :  

COURS DõEAU LONGUEUR PENTE 

Ruisseau de la Lisa 2,8 Km 19,4 % 

Ruisseau du cimetière 1,4 Km 21,4 % 

Ruisseau de la retenue 1,7 Km 18,5 % 

 

Æ Golfe de Lava  :  

Le Golfe de Lava est compris entre la Pointe Pellusela sur Appietto et Capo di Feno sur Villanova. Son bassin-

versant comprend les ruisseaux de Lava et de Saint-Antoine. Le cours dõeau de Saint-Antoine prend également sa 

source sur la Punta di Lisa avant de rejoindre la plage de Antoine, apr¯s un parcours dõEst en Ouest de 5 km pour 

une superficie de bassin-versant dõenviron 10,8 kmĮ. La pente moyenne de son cours principal est de lõordre de 

7% tandis que ses affluents ont des pentes hydrauliques de lõordre de 12 ¨ 17%. Il a deux affluents  importants  :  le 

ruisseau de la source de Finocchiala et le ruisseau de Chiostrone dont les caractéristiques  sont présentées ci-

dessous :  

COURS DõEAU LONGUEUR PENTE 

Ruisseau de Finocchiala  1,45 Km 10,3 % 

Ruisseau du Chiostrone  2,14 Km 17,3 % 

 

 

 

Figure 4 : Golfe d'Ajaccio et de Lava  
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Périmètre opérationnel  

Trois grands principes ont guidé le choix du périmètre dõintervention : la recherche dõune coh®rence physique, 

la faisabilit® dõune gestion concert®e en fonction du contexte institutionnel local et la recherche dõune taille 

opérationnelle.  

Ainsi, les bassins-versants du Prunelli et de la Gravona et les golfes dõAjaccio et de Lava intéresse 30 communes. 

Cependant, 25 communes ont été intégrée s au SAGE. En effet, pour le bassin versant du Prunelli, Ciamanna cce, 

Tasso, Guitera-les- Bains et Frasseto sont plutôt en lien a vec les activités du bassin-versant du Taravu. Ce secteur 

correspond à la partie du flanc Est de la vall®e dõEse o½ lõabsence dõenjeux particuliers avaient ®t® relev®s dans 

le cadre de lõ®tude pr®liminaire. Sur le golfe dõAjaccio, une partie très restreinte de la commune de Cognocoli -

Monticchi fait partie  du p®rim¯tre. Cette partie de la commune pr®sente peu dõactivit®, comme vu lors des ®tudes 

préliminaires, son implication dans les échanges autour du SAGE est restée limitée.  Ce périmètre a été retenu 

pour les aspects socio-économiques et risques majeurs de la présente évaluation.  

Ainsi le périmètre  opérationnel  du SAGE intègre  25 communes appartenant à :  

Communaut® dõAgglom®ration du Pays Ajaccien ou CAPA (10 

communes sur les 10 constitutives de la CAPA sont intégrées 

dans la démarche SAGE) 

Ajaccio, Vill anova, Alata, Appietto, Afa, 

Sarrola-Carpopino, Cuttoli -Corticchiato, Peri, 

Tavaco, Valle di Mezzana 

Communauté de communes Celavu-Prunelli ou CCCP (10 

communes sur les 10 constitutives de la CCHVG sont intégrées 

dans la démarche SAGE) 

Bastelica, Bastelicaccia, Eccica-Suarella, 

Bocognano, Carbuccia, Tavera, Ocana, Ucciani,  

Tolla, Vero  

Communautés de communes de la Pieve de lõOrnano et du 

Taravo ou CCPOT (5 communes sur les 28 constitutives de la 

CCPOT sont intégrées dans la démarche SAGE) 

Grosseto-Prugna, Albitreccia, Cauro, Coti -

Chiavari, Pietrosella  
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Figure 5 : Les structures intercommunales comprises dans le périmètre du SAGE. 
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Occupation du sol  

Source : CORINE LAND COVER 2012 
 

Le territoire du SAGE est prédominé par les espaces agricoles et naturelles, avec une importante part de forêts 

(feuillus, conif¯res, mixte) et de maquis. Les surfaces agricoles se concentrent le long des cours dõeau avec un 

taux dõoccupation du sol important sur le bassin de la Gravona. Lõurbanisation est concentrée sur le littoral avec 

Ajaccio comme pôle.  Elle a une formecompacte sur le littoral , notamment sur le golfe dõAjaccio et  diffuse sur 

les hautes et moyennes vallées. La densité moyenne est de 118 habitants/km² ( Cf. Figure 6 )  

Code  Intitulé Aire en ha % 

111 Tissu urbain continu 48 0,06 

112 Tissu urbain discontinu 3150 4,16 

121 Zones industrielles ou commerciales et installations publique 439 0,58 

123 Zones portuaires 16 0,02 

124 Aéroports 241 0,32 

131 Extraction de matériaux 182 0,24 

132 Décharges 56 0,07 

142 Equipements sportifs et de loisirs 87 0,11 

211 Terres arables hors périmètres d'irrigation 229 0,30 

221 Vignobles 205 0,27 

222 Vergers et petits fruits 29 0,04 

231  Prairies et autres surfaces toujours en herbe à usage agricole 1200 1,58 

242  Systèmes culturaux et parcellaires complexes 4243 5,60 

243 
Surfaces essentiellement agricoles, interrompues par des espaces 
naturels importants 4243 5,60 

311 Forêts de feuillus 27784 36,67 

312 Forêts de conifères 1193 1,57 

313 Forêts mélangées 1150 1,52 

321 Pelouses et pâturages naturels 4151 5,48 

322 Landes et broussailles 5071 6,69 

323 Végétation sclérophylle 13214 17,44 

324 Forêt et végétation arbustive en mutation 8606 11,36 

411 Marais intérieurs 25 0,03 

512 Plans d'eau 122 0,16 

523 Mers et océans 74 0,10 

 

Chiffres  clés:  

5,6  % surface urbanisée  

13,4 % surface agricole  

80,7 % surface naturelle  

 

 

 

Les infrastructures  

Æ LES AXES DE COMMUNICATION 

Le territoire du SAGE est desservi par un réseau routier de densité moyenne (Cf. Figure 7 ).  

Plusieurs axes importants structurent son territoire  :  

- la N193 qui dessert Ajaccio à Bastia et traverse le territoire selon un axe Sud-Ouest/Nord-Est et longeant 

la Gravona, 

- La N196 qui dessert le sud de lõ´le par Propriano/Sart¯ne pour arriver ¨ Bonifacio. 

 

Ces axes sont secondés par un réseau de routes départementales : la départemental D27, la D3 qui longe le 

Prunelli, la D302, la N194, la D81.  

 

Le territoire dispose également  :  

- dõune voie ferr®e qui dessert, via Ponte Leccia, les communes de Bastia et de Calvi,  

- dõun a®roport ð A®roport dõAjaccio ð Campo dellõoro, 

- de deux ports : le port Tino Rossi et le port C harles Ornano ainsi que dõune gare maritime. Le port Tino 

Rossi est principalement un port de pêche et de plaisance. Il compte 300 places, représente 5000 escales 

par an et compte près de 30000 plaisanciers. Le port Charles Ornano est également un port de pêche et 

de plaisance.  
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Figure 6 : Occupation du sol ð territoire du SAGE (Source : CORIN LAND COVER) 
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Figure 7 : Infrastructures ferroviaires et routières ð SAGE « Gravona, Prunelli, Golfes de Lava et dõAjaccio (Source 

: IGN) 
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III.2 Populations et activités  

Contexte démographique 

è Source : PDU CAPA, INSEE, Dossier préliminaire SAGE 

Æ POPULATION ET ORGANISATION TERRITORIALE 

Le périmètre opérationnel du SAGE dispose dõun bassin de population de plus de 98 000 habitants (en 2013). Cette 

population est répartie comme suit  :  

V La Communaut® dõAgglom®ration du Pays Ajaccien : 82326 habitants en 2013 ; 

V La Communauté de communes de la Vallée du Prunelli :7303 habitant  ;  

V La Communauté de communes de la Haute Vallée de la Gravona : 2172 habitants  ;  

V Le SIVOM de la Rive Sud du Golfe dõAjaccio :  6482 habitants . 

Le territoire  est caractérisé par 3 composantes distinctes :  

V Ajaccio, pôle démographique et économique qui englobe les 3/4 de la population, les principaux pôles 

administratifs, une grande partie de la capacité hôtelière et différentes activités économiques 

majoritairement dans le secteur tertiaire.  

V le secteur sud du Golfe, avec une forte attractivité touristique et de nombreuses activités saisonnières 

avec une forte dichotomie entre la zone littorale en grande partie artificialisée et le reste du territoire 

plus naturel avec diff®rents hameaux dõhabitations enclav®s. 

V Les communes des vallées de la Gravona et du Prunelli avec moins de 10% de la population du territoire, 

elles présentent des caractéristiques plus rurales , une densité moyenne de 14 hab./km² et une population 

globalement  vieillissante. Les activités économiques sont essentiellement présentes dans les basses 

vall®es et les ®quipements pour lõeau potable ou lõassainissement sont souvent limit®s pour g®rer les 

besoins lors des migrations estivales. Les interactions sont nombreuses entre les territoires, notamment 

à travers les trajets domicile -travail entre des communes rurales et Ajaccio ou sa proche périphérie.  

 

 

 

Figure 8 : Population en 2013 et évolution démographique des communes du territoire entre 2008 et 2013 . 

Les diff®rents territoires t®moignent dõune croissance d®mographique forte entre 1999 et 2006, tout 

particulièrement dans la zone littorale Sud du Golfe. Entre 2008 et 2013, la population a connu  une croissance 

de 5,4 %, principalement concentrée sur la partie nord -ouest du territoire (communes dõAppietto, Valle-di-

Mezzana, Sarrola-Carcopino et Tavaco).  

Les pressions concernant lõacc¯s ¨ lõeau potable et la mise en place de syst¯mes dõassainissement sont donc 

fortes pour lõimplantation de nouvelles populations. Les enjeux fonciers sont aussi très importants, que cela soit 

vis-à-vis de la construction de logements accessibles ou de la pr®servation dõespaces naturels et agricoles. De 

plus, en période estivale, il est constat® une augmentation de la population de lõordre de 30 % en moyenne 

pouvant g®n®rer des probl¯mes dõacc¯s ¨ lõeau potable et des dysfonctionnements de syst¯mes dõassainissement.  

Le mitage de lõespace par lõurbanisation non ma´tris®e sõexplique par ailleurs par la saturation fonci¯re dõAjaccio 

li®e ¨ de multiples contraintes dõam®nagement (PPRI, Seveso, contraintes naturelles, servitudes a®roportuaires, 

emprises militaires). En outre , le faible nombre de documents dõurbanisme mis en ïuvre sur le reste du territoire 

a favoris® ce processus dõurbanisation anarchique et dõ®talement qui engendre des d®s®quilibres dans de 

nombreux domaines.  
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Contexte socio-économique 

Le territoire du SAGE compte, au 31/12/2014, 12531 établissements corres pondants à 37094 emplois disponibles. 

Le secteur du commerce, des transports et services divers est le secteur dominant en termes dõ®tablissements 

(64 % des ®tablissements) et repr®sente pr¯s de 41% des emplois disponibles sur le territoire. Lõadministration 

publique, lõenseignement, la sant® et lõaction social est le plus gros pourvoyeur dõemploi avec 43% des emplois 

totaux disponibles pour 13% des établissements. La construction est le 3 ème secteur en termes dõemplois et 

dõ®tablissements avec respectivement 13% et 8%. Lõindustrie repr®sente quant ¨ elle 7% des postes salari®s pour 

5% des ®tablissements. Lõagriculture, la sylviculture et la p°che sont minoritaires avec 2% des ®tablissements et 

1% des postes salariés. 94,6 % des établissements comportent moins de 10 salariés.  

 

Figure 9 : Part des 

établissements actifs par 

grands secteurs d'activités 

(Source : INSEE - CLAP - 2014) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10 : Part des postes 

salariés par grands secteurs 

d'activités (Source : INSEE - 

CLAP - 2014) 

 

 

En matière  dõemploi (donn®es INSEE 2013), la population active repr®sente 73,5 % de la population dont 65,1 % 

ont un emploi et 8,4% sont au chômage. La répartition  entre hommes et femmes est ¨ peu pr¯s de lõordre du 

50/50 pour lõensemble des donn®es ¨ lõexception du ch¹mage : les femmes représentent 57,2 % des chômeurs 

contre 42,8 % des hommes. Les cat®gories dõemplois les plus repr®sent®es sont les employ®s (37%) et les 

professions intermédiaires (25%). Les ouvriers constituent 19% des salariés et les cadres et professions 

intellectuelles supérieurs 11%.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11 : Répartition des 

emplois de la population active  

(Source : INSEE - 2013) 

 

Æ ZOOM SUR LES ACTIVITES AGRICOLES 

Lõactivit® agricole, qui occupe 13,4% du territoire, est une activit® ®conomique importante pour le territoire du 

SAGE et connait une mutation depuis 30 ans . En 2010, la Surface Agricole Utile représentait 12  358 ha soit 850 ha 

de plus quõen 2000. Dans le m°me temps,  le nombre dõexploitation est pass® de 394 en 2000 à 256 en 2010. Ainsi, 

le nombre dõexploitation a r®duit et leurs tailles ont augment® : la tai lle moyenne dõune exploitation est de 48,9 

ha contre 29,2 ha. Le nombre dõemploi a ®galement ®t® r®duit passant de 495 unit®s de travail annuel en 2010 ¨ 

365. 

Les activit®s dõ®levage sont en d®clin depuis pr¯s de 30 ans avec un cheptel de 9881 b°tes en 1988 et 6910 en 

2010. Les superficies toujours en herbe sont relativement stables avec 10085 ha en 1988 et 10833 ha en 2010. Les 

terres labourables et les superficies de cultures permanentes ont réduit en termes de surface : pour les terres 

labourables la superficie est passée de 756 ha en 1988 à 444 ha en 2010 et les cultures permanentes sont passées 

de 489 ha en 1988 à 298 ha en 2010. 

En termes dõactivité : les activités de polyculture et de polyélevage sont dominantes sur le territoire avec 150 

exploitation s, 6261 ha de Surfaces Agricoles Utiles et plus de 60% des emplois.  

A lõ®chelle du bassin-versant, les caractéristiques suivantes se dégagent :  

V en montagne : élevage extensif (porcins, bovins, ovins, caprins),  

V dans les basses vallées : productions irriguées (orge, prairie, luzerne, fourrages, cultures maraichères, 

légumes frais, vignes, cultures florales, oliviers).  

Le secteur est actuellement fragilisé du fait des enjeux de préservation du foncier agri cole face ¨ lõ®talement 

urbain qui reste également important ¨ lõ®chelle du territoire Corse.  
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Figure 12 : Cartographie des exploitations agricoles (d'après des chiffres de l'AGRESTE de 2010). 

 

De plus, compte -tenu de la pr®sence de la M®diterran®e, lõactivit® de p°che et  dõaquaculture est présente mais 

est assez limitée  (23 postes salariés sur le territoire ). Elle est essentiellement concentrée sur la commune 

dõAjaccio. Il existe une ferme marine dans le secteur de la Parata à Ajaccio et une piscicultur e dõeau douce ¨ 

Ucciani.  Le territoire est sous la gestion de la prudõhomie des p°cheurs dõAjaccio/Propriano/Carg¯se. La p°che 

en rivi¯re est g®r®e par les associations agr®®es et contr¹l®e par lõONEMA. A noter que la pêche en Corse est 

compos®e dõune flottille artisanale de 209 unit®s r®parties sur 4 activit®s :  les petits métiers côtiers , les petits 

métiers du large , les chalutier s et les corailleurs .  

 

Enfin, lõensemble du territoire est concern® par 46 appellations  : 13 AOP-AOC et 34 IGP. 

En mati¯re de gestion de lõeau, lõagriculture se voit associ® plusieurs enjeux :  

- des besoins en mati¯re dõirrigation (d®veloppement du r®seau dõeau brute de lõOffice dõÉquipement 

Hydraulique de la Corse (OEHC)) : en eff et, une partie des cultures présentes sur le territoire sont 

d®pendante de lõirrigation mais les donn®es sont faibles quant  

- des problématiques de nuisances et de pollution s, et en particulier  :  

o 3 caves viticoles dont le fonctionnement des systèmes dõassainissement reste ¨ v®rifier ;  

o 2 abattoirs à forte activité sur Bastelica et Cuttoli -Corticchiato . 

 

 

Æ ZOOM SUR LES ACTIVITES INDUSTRIELLES 

Le secteur industriel est un secteur intermédiaire sur le territoire du SAGE avec 620 établissements et 2713 postes 

salariés. Les établissements du secteur industriel sont essentiellement localisés sur Ajaccio (58 %) et ses abords 

(Afa, Alata, Bastelicacci a, Grossetto Prugna et Sarrola Carcopino soit 24%). Le reste du territoire est peu 

industriel. En termes dõactivit®s, au regard des postes salari®s, lõindustrie de lõextraction, de lõ®nergie, de lõeau 

et de la gestion des déchets et de la dépollution est l a plus représentative avec 45,5 % des postes salariés de 

lõindustrie. Lõagro-alimentaire représente quant à lui 24,6 % des postes salariés.  

 

Figure 13 : Répartition des postes salariés par grands types d'activit és - secteur industriel (2014).  

18% postes salari®s sont dans le domaine de la production et distribution dõ®nergie, 14% dans le captage, la 

distribution et le traitement de lõeau potable et 5% dans la collecte et le traitement des eaux usées.  

 

Le secteur industriel peut implique r des enjeux en mati¯re de consommation dõeau, de gestion des eaux pluviales, 

de traitement des effluents et de pollutions accidentelles ou/et diffuses.  

Æ ZOOM SUR LES ACTIVITES LIEES AU COMMERCE,  TRANSPORTS ET SERVICES DIVERS 

Ce secteur représente 41% des postes salariés. Les activités liées au commerce et à la réparation automobile 

représentent  33,2% des postes salariés (essentiellement au détail). Le transport  et les acti vités spécialisées 

représentent respectivement 16,4% et 18,2 %.  
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Figure 14 : Répartition des postes salariés par grands types d'activités - secteur commerce (2014).  

 

Æ ZOOM SUR LIES AU TOURISME 

Le tourisme est un secteur dõactivit® important pour ce territoire. Lõh®bergement et la restauration repr®sente 

4,5 % des postes salari®s. Il sõagit principalement dõun tourisme estival . En 2015, 45 hôtels sont référencés sur le 

territoire pour un total de 2445 chambres. 25 de ces h ¹tels sont sur la commune dõAjaccio (1310 chambres) et 6 

sur Grosseto-Prugna (821 chambres). Le territoire compte 10 campings (2 sur Ajaccio, 1 sur Appietto, 1 sur Coti -

Chivari, 3 sur Grosseto-Prugna, 2 sur Pietrosella et 1 à Véro) pour 1169 emplacements. Il compte également 2 

villages de vacances (Ajaccio et Grosseto-Prugna) pour 1530 lits et 7 résidences de tourisme pour 1600 lits. 

Lõactivit® se concentrent essentiellement sur les communes dõAjaccio et de Grosseto-Prugna.  

La Vallée de la Gravona comprend 8 sites de baignade (Pont de Cuttoli, Pont de Peri, Paillote Andrea, Pont de 

Carbuccia, Vignola Eaux-Vives, Pont dõUcciani, Ponte di Vignale, Bussu usine hydro-éléctrique) ainsi que de  

nombreuses activités de loisirs et de pleine nature : un parc animalie r autour des tortues (A Cupulata) à Carbuccia, 

des parcours aventure à Péri, Véro et Bocognano (col de Vizzavona) ainsi que de nombreux itinéraires de 

randonnées. Des activités autour du canyoning sont proposées à Bocognano. 4 sociétés ajacciennes proposent 

également des activités de ce type.  

Concernant la Vallée du Prunelli, les gorges autour de Tolla sont propices au canyoning. Les balades en randonnée 

sont également diversifiées. Des activités nautiques sont principalement proposées au niveau du lac de T olla avec 

une base nautique. 2 sites de baignades sont référencés (Pont de la Vanna, Barrage de Tolla) et les activités de 

p°che en rivi¯re sont organis®es comme sur la Gravona (la vall®e dõEse ®tant class®e en r®serve). 5 campings ont 

également été recens és (Bastelica, Tolla, Cauro, Bastelicaccia et 2 à Grosseto -Prugna) mais le type et la qualité 

des syst¯mes de traitement des effluents nõont pas ®t® d®termin®s. 

Le long des Golfes dõAjaccio et de Lava, 30 sites de baignade sont r®pertori®s et il existe 5 campings à proximité 

du littoral (un à Appietto, deux à Ajaccio, un à Albitreccia et un à Coti -Chiavari) mais le type et la qualité des 

syst¯mes de traitement des effluents nõont pas ®t® d®termin®s. Un centre de thalassoth®rapie est ®galement 

présent à Port iccio. 8 clubs de plongée (6 à Ajaccio et 2 à Grosseto - Prugna), 3 écoles de voile (1 à Ajaccio, 1 à 

Grosseto-Prugna et 1 ¨ Appietto) sont ®galement recens®s. Il existe au moins 3 clubs dõaviron (2 ¨ Ajaccio et un 

¨ Pietrosella) et pr¯s dõune quarantaine de loueurs de bateaux et de jet ski (principalement à Ajaccio). 

Autrement, la pêche de loisirs est une activité présente mais difficile à quantifier à travers le Golfe.  

Ainsi, les territoires concernés par le SAGE disposent de nombreux atouts qui expliquent  son attractivité pour les 

touristes à commencer par sa qualité paysagère. Les activités de plaisance et de croisière, la valorisation de 

lõarri¯re-pays ¨ travers le tourisme vert et lõagrotourisme, les activit®s de congr¯s et de tourisme dõaffaires, 

lõexploitation du tourisme historico -culturel par le biais de Napol®on et la mise en valeur dõ®difices remarquables, 

ainsi que le renforcement des synergies entre le littoral et les vallées constituent des piste s de développement 

touristique.  

Les différentes activités touristiques et leur développement peuvent être associées à des enjeux en matière 

dõacc¯s et de qualit® de lõeau potable, de pollutions/contaminations des milieux aquatiques, de suffisances des 

r®seaux dõassainissement. 

 

 

Ainsi, le territoire du SAGE est majoritairement occupé par des espaces naturels et agricoles. La population 

se concentre sur le littoral avec lõagglom®ration dõAjaccio. Les communes plus en amont sont des communes 

rurales. Lõaccroissement de la population est relativement  fort . Les activités structurant le territoire sont 

principalement le tertiaire notamment en lien avec le tourisme et lõagriculture.  

  



Evaluation environnementale du SAGE « Gravona, Prunelli, Golfes dõAjaccio et de Lava » ð Biotope, Décembre 2020                25 

 

III.3 Le sol et le sous-sol 

Géologie 

Source : Dossier préliminaire pour le SAGE du bassin versant « Gravona, Prunelli, Golfes dõAjaccio et de Lava è, 

BRGM, Etude pr®alable ¨ lõentretien, ¨ la restauration, et ¨ la mise en valeur de lõArbitrone et du Saint Antoine. 

 

La structure géologique de la Corse présente quatre grandes unités séparées 

les unes des autres par dõimportants accidents tectoniques et les terrains 

quaternaires :   

V Le tiers nord -est de lõ´le est appel® ç Corse alpine » du fait de 

lõ©ge tertiaire de la nappe de schistes lustr®s qui la constitue. Son sous-sol 

est composé dõophiolites (roches vertes) et dõun cortège très diversifié de 

roches métamorphiques : schistes sériciteux, parasinites, cipolins, 

quartzites, serpentines, gneiss, etc. (en bleu et vert).  

V Les « bassins sédimentaires miocènes » (en jaune) sont constitués 

par les unités ponctuelles du bassin calcaro -gréseux de Saint-Florent et par 

les dépôts marno-sableux dõorigine marine et continentale du bassin de la 

Plaine Orientale (r®gion dõAl®ria).  

V Les « terrains sédimentaires quaternaires  » (en blanc) sont 

essentiellement représentés par des alluvions fluviatiles. Les affleurements 

les plus importants sont répartis aux alentours des embouchures des grandes 

rivières comme le Taravo, la Gravona et le Prunelli (même embouchure), et le Liamone.  

V La Corse hercynienne » ou « Corse ancienne » est la plus étendue et la plus ancienne (ère primaire) et 

occupe plus de la moitié ouest du département de Haute -Corse. Elle est composée essentiellement de 

roches plutoniques (granites, diorites, gabbros) qui constituent son socle cristallin (en rouge  : les 

granodiorites calco -alcalines, en rose les leucogranites calco -alcalins, en orangé les roches magnésio-

potassiques) et dõun complexe volcanique rhyolitique (en gris) dans les massifs du Cinto et dõOsani. Le 

massif hercynien qui s'allonge du Nord-Ouest au Sud-Sud Est montre une dissymétrique marquée par de 

longues pentes à l'est contrastant avec la retombée brutale sur le bas pays à l'ouest. De cette dorsale 

descendent des crêtes perpendiculaires ou obliques qui isolent les vallées (Taravo, Gravona, Prunelli, 

Liamone...) et mettent en relief les différentes intrusions plutoniques selon une orientation NE -SW. 

 

Ainsi, le territoire du SAGE est majoritairement situé dans la région géologique de la « Corse 

hercynienne » et présente une lithologie essentiellement granitique. Seules les basses vallées du Prunelli 

et de la Gravona présente un e litihologie essentiellement sableuses correspondant à des terrasses 

alluviales datée s du quaternaire  (Figure 13). Les bassins-versant de la  Gravona et du Prunelli sont donc 

constitués par différentes variétés de granite  ¨ lõexception des fonds de vall®e recouverts dõalluvions 

d®pos®s au quaternaire. Concernant les bassins de lõArbitrone et du Saint -Antoine, ils  sont formés de 

roches cristallines, granites et granodiorites. Ces roches sont imperméables, mais une perméabilité « en 

grand è est possible ¨ la faveur de diaclases et fractures. Lõalt®ration de ces roches cristallines peut 

dégager des arènes granitiques (sables) qui tapissent les versants. Toutefois, les fortes pentes du bassin 

ne doivent pas permettre le d®veloppement dõ®paisseurs importantes dõar¯nes dõalt®ration. Ces arènes 

sont perméables, et peuvent expliquer une ce rtaine capacit® dõabsorption pour des ®v¯nements 

dõintensit® moyenne (pluie d®cennale), et donc des coefficients de ruissellement mod®r®s. La g®ologie 

est constitu®e en majorit® de monzogranite porphyroµde, dõune zone de granite leucocrate, ainsi que 

dõune zone de gneiss au sud du bassin versant de lõArbitrone. Des zones s®dimentaires sont ®galement 

pr®sentes et correspondent aux exutoires de lõArbitrone (Ñ 20 ha) et du Saint Antoine (Ñ 6 ha) avec des 

secteurs restreints dõalluvions fluviatiles anciennes et récentes (plaine alluviale faiblement développée).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 15:  carte géologique de la 

Corse au 1/1 000 000ème (BRGM) 
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Ressources, gestion et exploitation  

 

Source : BRGM 

Le schéma départemental des carrières (SDC) de la Corse du Sud nõest pas ¨ ce jour valid®.  

 

A ce jour, s ept carrières ont été recensées sur le territoire du SAGE . Elles sont essentiellement exploitées pour le granite et pour le sable . A noter que la carrière de Saint -Antoine a cessé son activité. Les carrière s de Péri, Bastelicaccia 

et Cuttoli -Corticchiato sont situ®s en bord de cours dõeau et leur activité les amène à prélever en matériaux dans la rivière (Prunelli) . Elles sont présentées dans le tableau ci-dessous :  

Commune Nom de la carrière Type de site 

Surface 
autorisée 

(ha) 

Début 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Fin 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
prévisionnelle 

Substance Exploitée 

Produit  Production 
annuelle 
autorisée 
(tonnes) 

Bassin-
versant 

Distance 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

(m) 

Ajaccio Saint Antoine Carrière à ciel ouvert 4 1988 
2013 

Granite, Granodiorite 
Concassé de roche 
plutonique 

25 Saint Antoine 200 

Appietto San Dioniso Carrière à ciel ouvert 22,3  1990 
2038 

Granite, Granodiorite 
Concassé de roche 
plutonique 

280 Lava 950 

Peri Suarella Carrière à ciel ouvert 17,20  1992 
2039 

Granite, Granodiorite 
Concassé de roche 
plutonique 

300 Gravona 0 

Bastelicaccia 

Mezzagliolo & 
Piatanicci 

Site de Baleone 

Carrière à ciel ouvert 14,17 1978 

2021 

Sable, graviers Granulat alluvionnaire 

120 Gravona 0 

Cuttoli-Corticchiato Aretu Piatanicci Carrière à ciel ouvert 23,38 2011 2020 Sable, graviers Granulat alluvionnaire 250 Gravona 0 

Albitreccia Belle Valle Carrière à ciel ouvert 95 2013 
2043 

Granite 
Concassé de roche 
plutonique 

200 Agosta 200 

Albitreccia Feroleto Carrière à ciel ouvert 9,86 2006 
2036 

Granite 
Concassé de roche 
plutonique 

150 Agosta 200 
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Figure 16 : Carte lith ologique ð périmètre du SAGE « Gravona, Prunelli,  Golfes dõAjaccio et de Lava » 

(Source :©BRGM). 
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III.4 Lõeau 

La ressource 

Eaux superficielles  :  caractéristiques hydrologiques  

Le territoire est composé de quatre sous -bassins versants et de deux cours dõeau principaux : le Prunelli et la 

Gravona. Lõensemble du r®seau hydrographique est pr®sent® dans la carte ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 17 : Masses d'eau superficielles du territoire du SAGE.  

 

Les caractéristiques topographiques et morphologique de ces bassins versants ont été présentés dans la 

partie «  Périmètres physique  » et sont d®taill®s dans lõétat initial  du SAGE « Gravona, Prunelli, Golfes 

dõAjaccio et de Lava ».  Les caractéristiques hydrologiques sont rappelées ci -dessous.  

 

 

 

 

 

Æ La Gravona  

Caractéristique hydrologique  Débit (m3/s ) 

Module (débit moyen interannuel)  5,31 

QMNA (Débit mensuel minimal sur une année hydrologique)  0,22 

QMNA5 (Débit mensuel minimal sur 5 années hydrologiques) 0,11 

Crue décennale A Bocognano 140 

Au pont dõUcciani 220 

Au pont de Tavaco 225 

Au pont de Cuttoli  245 

A Baleone 255 

A lõembouchure 260 

Crue centennale A Bocognano 345 

Au pont dõUcciani 545 

Au pont de Tavaco 560 

Au pont de Cuttoli  610 

A Baleone 640 

A lõembouchure 650 

QCN3 (Débit maximum 

de 3 jours consécutifs 

dõ®tiage.) - humide 

QCN3 (Débit maximum de 3 jours consécutifs dõ®tiage) ð période 

de retour 100 ans 
0,86 

QCN3 (D®bit maximum de 3 jours cons®cutifs dõ®tiage) ð période 

de retour 10 ans  
0,61 

QCN3 (D®bit maximum de 3 jours cons®cutifs dõ®tiage) ð période 

de retour 5 ans  
0,53 

QMNA (Débit moyen 

mensuel) - humide 

QMNA (Débit moyen mensuel) ð période de retour 100 ans  1,77 

QMNA (Débit moyen mensuel) ð période de retour 10 ans  1,01 

QMNA (Débit moyen mensuel) ð période de retour 5 ans  0,8 

Tableau 1 : Caractéristique hydrologique de la Gravona ( Source : Etude Préliminaire du SAGE - station de Péri ) 

À noter que la Gravona a son régime influencé par la pr®sence dõun canal de 19 km qui servait dõalimentation en 

eau potable pour la ville  dõAjaccio et qui est, à ce jour, peu entretenu . Ainsi, la Gravona, sous lõinfluence dõun 

climat méditerranéen  présente un régime hydrologique méditerranéen  : des hautes eaux en automne/hiver et 

des d®ficits hydriques g®n®ralement ¨ partir de juin jusquõen septembre/octobre.  
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Figure 18 : Débit moyen mensuel de la Gravona à Péri (m 3/s) ð période 1979 -2006 (Source : Banque hydro).  

 

Æ Le Prunelli  

Caractéristique hydrologique  Débit (m3/s ) 

Module (débit moyen interannuel)  4,55 

QMNA5 (Débit mensuel minimal sur 5 années hydrologiques)  0,29 

Crue décennale A Tolla 265 

Au pont de la Venna 310 

A lõembouchure 320 

Crue centennale A Tolla 540 

Au pont de la Venna 610 

A lõembouchure 635 

Tableau 2 : Caractéristique hydrologique du Prunelli ( Source : Etude Préliminaire du SAGE - station de Péri ) 

 

À noter qu e le Prunelli est largement influencé par le barrage hydro -électrique EDF de Tolla (voir présentation 

ci-après) qui intercepte un bassin -versant amont de 133 km². Ainsi, ce complexe hydroélectrique laisse la rivière 

sur environ 9,4 km avec deux cas de débit de réserve  :  

- Lorsque lõusine dõOcana est ¨ lõarr°t : débit réservé de 120 l/s  ; 

- Lorsque lõusine fonctionne : restitution au cours dõeau dõun d®bit de 350l/s par lõusine dõOcana qui 

sõajoutent aux 120 l/s provenant de lõamont. 

Comme pour la Gravona, le régime hydrologique est de type pluvio -méditerranéen.  

 

Æ Les ruisseaux de Saint -Antoine et de lõArbitrone 

Il nõexiste pas de station de jaugeage du d®bit sur les ruisseaux de lõArbitrone et de Saint-Antoine étant donné  la 

faible superficie des bassins versants. Quelques données de débit existent sur ces deux ruisseaux :  

Ruisseaux QMNA5 Module Q10 (m3/s) Q25 (m3/s) Q100 (m3/s) 

Arbitrone  2 62 8,6 42 36,3 

Saint Antoine 2 58 6,5 13,4 36,2 

Tableau 3 : Caract®ristique hydrologique de lõArbitrone et du Saint Antoine (Source : Etude préalable à 

lõentretien, la restauration et la mise en valeur de lõArbitrone et du Saint Antoine) 

 

Considérant les données pluviométriques et les données relatives à la pente, il s présentent vraisemblablement  

un régime hydrologique similaire au Prunelli et à la Gravona mais probablement avec des caractéristiques 

torrentielles en périodes de crue.  

 

Æ Les plans dõeau 

¶ Lac de Tolla  : le lac de Tolla est un lac de barrage dõune superficie de 73 ha avec un bassin-versant 

de 137,2 km². Il est  situé à une altitude de 552 m. Il a été créé suite à la construction du barrage EDF 

(1958-1960 et mis en service en 1965). La retenue est de 34 millions de m3.  Cette retenue est 

exploit®e pour lõhydro®lectricit® (EDF). Elle dessert successivement les centrales hydrauliques de 

Tolla (19,18 MW), dõOcana (19,16 MW) et du Pont de Vana (19,5 MW). Elle est également utilisée pour 

lõalimentation en eau potable par lõinterm®diaire dõun bassin de compensation sur Ocana. Il sõagit 

dõune ressource majeure dõeau potable pour lõagglom®ration dõAjaccio et la rive Sud. En période 

estivale, des activités nautiques non motorisées (canoë, baignade et voile) sont pratiquées sur le plan 

dõeau de Tolla maintenu ¨ une cote d'eau voisine de 560 m NGF. Le reste de lõann®e, le lac subit un 

marnage artificiel saisonnier jusquõ¨ 20 m dõamplitude. 

¶ Etang de Casavone :  cet ®tang, dõune superficie dõenviron 1,5 ha, est situ® sur la commune de 

Grosseto-Prugna. Il appartient ¨ la vaste zone humide de lõembouchure du Prunelli.  
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Æ Le littoral  

(Source : projet LIMA  ð cartographie des fonds des golfes dõAjaccio et de Lava ð 0-100m) 

Les golfes dõAjaccio et de Lava sont caract®ris®s par des secteurs sableux, des zones rocheuses, des graviers et 

des vases. Dõun point de vue bathym®trique, le golfe dõAjaccio comprend un canyon en son centre dont les fonds 

dépassent 1000 m en entrée. Les pentes y sont assez fortes (12%). Les principales houles proviennent des secteurs 

ouest-sud-ouest à nord-ouest. Des données précises en matière de courantologie, de sédimentologie et de r ecul 

des côtes nõexistent pas) à ce jour .  

 

Figure 19 : Frange littorale - géologie (Source : projet LIMA) 

 

Eaux superficielles  :  état écologique et chimique  

Source : SDAGE 2016-2021  

Comme le précise le SDAGE Corse 2016-2021, le bon ®tat des masses dõeau devait °tre atteint dans un premier 

temps en 2015. Dans certains cas, cet objectif de bon ®tat nõa pu °tre atteint en 2015 pour des raisons techniques 

ou économiques. Le délai est alors reporté à 2021 ou au plus tard  ¨ 2027. La notion de ç bon ®tat è dõune masse 

dõeau est valid®e en fonction dõun ®tat ®cologique (analyses biologiques et physico-chimiques) et dõun ®tat 

chimique (41 substances prioritaires listées dans la D irective Cadre Eau ou DCE). Certaines masses dõeau de 

surface ont ®t® identifi®es comme des r®servoirs biologiques, cõest ¨ dire n®cessaires au maintien ou ¨ lõatteinte 

du bon ®tat ®cologique des cours dõeau dõun bassin versant. 

 

 

Æ Bassin versant de la Gravona  -CR-28-23 

La Gravona (FR-ER-38 et FR-ER-39) ainsi que les ruisseaux de Crucoli (FR-ER-10115), de Forcio  (FR-ER-10569) et 

de Valdu Malu (FR-ER-11176) avaient un objectif dõatteinte du bon ®tat ®cologique et chimique pour 2015 qui a 

été atteint . La Gravona de sa source au ruisseau des Moulins ainsi que le Forcio constitue des réservoirs 

biologiques. 

Concernant le ruisseau du Cavallu Mortu (FR-ER-10259) et la rivière de Ponte Bonellu  (FR-ER-10855), cet objectif 

est également atteint en 2015 pour les aspects chimiques. En revanche,  lõobjectif dõatteint du bon ®tat ®cologique 

est reporté à 2021 pour des raisons de faisabilité technique  : pour atteindre un bon état écologique, des actions 

sur la morphologie de ces cours dõeau seraient à mener  mais également sur lõutilisation des pesticides pour la 

Ponte Bonellu.  

Concernant lõArbitrone (FR ER 11448), le bon ®tat chimique est ®galement atteint en 2015. En revanche, lõatteinte 

du bon état écologique est porté à 2027. En effet, pour répondre aux objectifs du SDAGE, l a restauration des 

continuités serait  nécessaire. Une étude spécifique devait être  menée en 2016 pour vérifier les possibilités 

dõatteinte dõun objectif de bon ®tat ®cologique compte tenu de la d®gradation physique du cours dõeau. 

 

Æ Bassin versant du Prune lli  ð CR28-22 

Le bassin-versant du Prunelli (CR_28_22) présente un bon état écologique et chimique en 2015.  

 

Æ Cours dõeau du Golfe dõAjaccio et du Golfe de Lava 

Le ruisseau de Lava (FR-ER-10683) présente un état chimique et écologique bon en 2015. En revanche, le ruisseau 

de Saint-Antoine (FR-ER-10782) qui présente un état chimique bon en 2015 voit son objectif dõatteinte du bon 

état écologique reporté à 2021 pour des raisons de faisabilité s techniques en lien avec la présence de matière s 

azot®es et phosphor®es mais ®galement au regard de la morphologie du cours dõeau.  

 

Æ Plan dõeau 

Le lac de Tolla (FR-EL-131) présente un objectif bon atteint en 2015 concernant son état écologique comme 

chimique.   

 

Æ Eaux Côtières  

Concernant les eaux c¹ti¯res, le golfe dõAjaccio (FR-EC-04b) présente un bon état chimique atteint en 2015. En 

revanche, lõatteinte du bon ®tat ®cologique est report® ¨ 2021 ¨ cause de la faisabilit® technique notamment 

pour traiter de la problématique  des macro-déchets qui ont des conséquences négatives sur les posidonies. Les 

eaux côtières de la Pointe Senetosa-Pointe de Palazzu (FR-EC-04ac) présente un bon état écologique et chimique 

atteint en 2015.  
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Eaux souterraines  :  caractéristiques  

Source : BRGM. 

 

Le territoire du SAGE est concerné par trois masses dõeau souterraines affleurantes  (cf. figure ci -dessous) :  

 

Æ Le socle granitique du Nord -Ouest de la Corse (FR-EG-619)  

Cette masse dõeau superficielle fait 1750 kmĮ est de type «  socle » (socle granitique) . Cette entité  occupe 52 % 

du territoire du SAGE. Cõest une masse dõeau qui présente des écoulements essentiellement libres par son réseau 

de fissures. Elle  intègre le bassin-versant de la Gravona, le ruisseau de Saint-Antoine et le ruisseau dõArbitrone. 

Les roches du socle granitique ne sont pas aquif¯res ¨ lõexception de la partie superficielle ( 100 premiers mètres 

environ sous la surface du sol) qui a ®t® soumise ¨ des processus dõalt®ration superg¯nes.  

Lõentit® pr®sente un potentiel en eau souterraine faible mais est utilis®e pour lõAEP de nombreux villages (sources 

et forages). Hormi s les sources thermo-min®rales servant ¨ lõalimentation en eau potable, les eaux souterraines 

issues des formations granitiques sont peu minéralisées. Lõalimentation de la nappe se fait par les pr®cipitations 

et les infiltrations des rivières . Lorsque la roche fissurée ne présente pas de couverture (altérites ou alluvions), 

la ressource est vulnérable aux pressions anthropiques extérieures qui restent néanmoins faibles et les décharges 

sauvages. 

 

Æ Le socle granitique du Taravo et de lõAlta-Rocca (FR-EG-620)  

Cette masse dõeau superficielle fait 1690 kmĮ est de type ç socle » (socle granitique). Cette entité occupe 46,7% 

du territoire du SAG E. Cõest une masse dõeau qui présente des écoulements essentiellement libres par son réseau 

de fissures. Elle intègre le bassin-versant du Prunelli. De type granitique elle aussi, elle présente les mêmes 

caractéris tiques hydrogéologiques que le socle granitique du Nord -Ouest de la Corse. Cependant, lõentit® 

hydrogéologique se voit associer un potentiel en eau souterraine élevé.  De nombreuses sources pérennes y ont 

®t® recens®es. Elles sont fr®quemment ¨ lõorigine de lõimplantation des villages et sont utilis®es pour 

lõalimentation en eau potable. Outre les sources minérales, les eaux souterraines issues de cette formation s ont 

également peu minéralisées. Lõalimentation de la nappe se fait par les pr®cipitations et les infiltrations des 

rivières . 

Lorsque la roche fissurée ne présente pas de couverture (altérites ou alluvions), la ressource est vulnérable aux 

pressions anthropiques ext®rieures concentr®es dans la partie sud de lõagglom®ration dõAjaccio. Lõactivit® 

agricole pratiqu®e sur le territoire de lõentit® peut augmenter localement la vu lnérabilité.  

 

Æ Les alluvions des fleuves côtiers du nord -ouest de la Corse (FR -EG-402)  

Cette masse dõeau superficielle est de type ç alluviale » . Cette entité occupe 1,3 % du territoire et est 

enti¯rement localis®e dans le p®rim¯tre du SAGE. Cette masse dõeau est de type poreux  avec des écoulements 

libre s. Elle  regroupe les nappes dõaccompagnement de la Gravona et du Prunelli pour une superficie totale de 

115 km².  

Les alluvions récentes de la Gravone sont perméables, grâce à leur faible teneur en argiles et à la proport ion de 

sables et blocs élevée. Les alluvions récentes du Prunelli, dans lesquelles la nappe est située, sont constituées de 

galets dans une matrice sableuse. Tout comme les dépôts de la Gravone, ils présentent des variations latérales 

de faciès avec des passages de sables gris noirâtres plus ou moins vaso-argileux. Dans la partie avale de la plaine 

du cours dõeau, les alluvions pr®sentent ¨ leur base un horizon peu perméable car plus argileux que dans la partie 

amont. Les nappes alluviales de la Gravone et du Prunelli sont alimentées par les cours dõeau dont une partie des 

eaux sõinfiltre au contact des alluvions perm®ables, par les pr®cipitations et par des apports latéraux. La qualité 

des eaux de lõentit® hydrog®ologique est li®e aux eaux de surface circulant essentiellement sur des terrains 

granitiques.  Les eaux de la nappe dõaccompagnement de la Gravone ont des conductivit®s faibles et des chimismes 

caract®ristiques dõune circulation au contact des roches granitiques. De tr¯s fortes teneurs en fer ont ®t® 

observées dans le secteur des gravières dans la nappe de la Gravone. Ces fortes teneurs en fer semblent 

caractéristiques des aquifères alluviaux du secteur puisque ce phénomène a également été observé dans la vallée 

du Prunelli. Ces eaux tr¯s min®ralis®es affectent la nappe alluviale jusquõau centre de la vallée, mais en aval des 

captages AEP. Dans le cas de la nappe de la Gravone, lõexploitation du mat®riau alluvionnaire extrait des gravi¯res 

de Sarrola-Carcopino a entrainé une diminution de la protection de la nappe vis -à-vis des risques de pollution p ar 

la suppression totale de la couche des graviers au-dessus du niveau piézométrique et pour une grande part, en 

dessous de celui-ci. Lõentité est sensible aux sécheresses. Les nappes dõaccompagnement de la Gravone et du 

Prunelli présentent une sensibilité  forte aux intrusions salines (classe de sensibilité «  forte  ») et aux pollutions 

dõorigines anthropiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 20 :  Masses d'eau présentes sur le territoire du SAGE « Gravona, Prunelli, golfes dõAjaccio et de Lava » 

(Source : SDAGE RMC 2016-2021) 
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Eaux souterraines  : état quantitatif et qualitatif  

Source : SDAGE 2016-2021 

Code de la masse 

dõeau 

Nom de la masse dõeau 

(ME) 

Objectif de 

Bon Etat 

Quantitatif  

Objectif de Bon 

Etat Chimique  

Objectif de 

Bon Etat de la 

ME 

FREG 402 

Alluvions des fleuves 

côtiers du nord -ouest de la 

Corse 

2015 2015 2015 

FREG 619 
Socle granitique du nord -

ouest de la Corse 
2015 2015 2015 

FREG 620 
Socle granitique du Taravo 

et de lõAlta-Rocca 
2015 2015 2015 

Ces trois masses dõeau souterraines pr®sentent un bon ®tat quantitatif et chimique et ne font pas lõobjet de 

risque de non atteinte des objectifs environnementaux avec un report des délais associés.  

Des probl¯mes de duret®, dõagressivit® et de contamination naturelle (Fer, Manganèse, Arsenic, Fluor) sont 

rencontrés ponctuellement.  

 

Les usages 

Alimentation en eau potable  

Æ Gouvernance  

Les r®seaux dõeau potable sont g®r®s par différents organismes selon les secteurs, comme indiqué dans le tableau 

ci-après :  

CAPA 

R®seau dõadduction dõeau potable g®r® par la CAPA 

avec un contrat dõaffermage dont le d®l®gataire est 

Kyrnolia. 

CCCP 

R®seau dõadduction dõeau potable g®r® en r®gie 

municipale excepté Tavera  et Bastelicaccia pour 

lesquelles la gestion est déléguée à Kyrnolia 

CCPOT 

R®seau dõadduction dõeau potable g®r® en r®gie 

municipale pour une partie des communes de 

Grossetto-Pugna et Albitreccia. Lõautre partie est g®r® 

par Kyrnolia ainsi que lõensemble de la commune de 

Pietrosella. Le réseau de distribution de Cote-Chiavari 

est géré quant ¨ lui par lõOffice Equipement 

Hydraultique de la Corse. La production et la livraison 

en gros pour les 4 communes est également géré par 

lõOEHC 

 

Æ Captage AEP et protection  

Sur le territoire du SAGE, aucun captage prioritaire nõest recens® ¨ ce jour.  

Le territoire  de la CAPA bénéficie de 41 ressources captées dont, au 31 décembre 2012, 39 avaient reçues 

lõavis dõun hydrog®ologue agr®e, 31 b®n®ficiait dõun arr°t® pr®fectoral de D®claration dõUtilit® Publique 

avec mise en ïuvre dõun p®rim¯tre de protection et 13 faisaient lõobjet de travaux de protection.  

Æ Production et distribution dõeau potable 

Source : PDU CAPA, ARS, Etude préliminaire du SAGE 

 

¶ Territoire de la CAPA  

Le réseau du territoire de la CAPA  est essentiellement alimenté par  :  

- La prise dõeau dõOcana dans le bassin de compensation, 

- La prise dõeau dõOcana dans le Prunelli ,  

- Le forage de Prunelli ,  

- Le puits de Baleon, 

- Le forage de Piataniccia , 

- Le barrage dõOcana.  

 

La ressource la plus importante est la retenue de compensation dõOcana gr©ce ¨ lõexploitation de la retenue de 

Tolla dans les Gorges du Prunelli, qui fournit plus de 75 % des eaux prélevées en 2014.  

En 2014, le volume pr®lev® en un an sur le territoire de la CAPA sõ®l¯ve ¨ 7 851 978 m3, auxquels sõajoutent 

129 985 m3 dõeaux trait®s import®s. 24 % du volume pr®lev® en 2014 lõest ¨ partir de ressources souterraines. En 

effet, 7,65 Mm3/an sont pr®lev®s en moyenne sur la masse dõeau des ç alluvions des fleuves côtiers du nord -ouest 

de la Corse ». Ils sont répartis sur les forages de Baleone et Piataniccia dans la nappe de la Gravona ainsi que sur 

les deux puits du Prunelli, destin®s ¨ desservir le secteur dõAjaccio. Ainsi, les eaux superficielles connaissent une 

pression consid®rable pour permettre lõalimentation en eau potable.  

Le volume mis en distribution est de 6  828 920 m3 pour un volume consommé par les abonnés de 5 088 173 m3 et 

un volume non comptabilisé (utilisation du service, protection incendie, fuites du réseau, erreurs de comptage) 

estimé à 1 740 747 m3 soit 25%. Avec une population desservie estimée à 82 143 habitants (pour 42 066 abonnés) 

au 31 D®cembre 2014, cette consommation repr®sente un ratio dõenviron 170 litres/jour/hab, soit une 

consommation en eau légèrement supérieure à la moyenne théorique nationale de 150 litres/an/hab . Cette 

situation est typique des régions méditerranéennes  et des secteurs touristiques. La ville dõAjaccio repr®sente le 

pôle le plus consommateur dõeau sur le territoire. La CAPA dispose aujourdõhui de 65 r®servoirs de stockage en 

eau potable, représentant  un volume total de 32  792 m3, soit une autonomie dõun peu plus de 2 jours en cas de 

rupture totale du réseau.  Le réseau de distribution fait près de 410 km de linéaire.  

Dõun point de vue qualitatif, lõeau distribu®e sur le territoire de la CAPA est major itairement de qualité  :  

V 100 % des r®sultats dõanalyse répondent aux références règlementaires bactériologiques,  



Evaluation environnementale du SAGE « Gravona, Prunelli, Golfes dõAjaccio et de Lava » ð Biotope, Décembre 2020                33 

V 95,8 % des r®sultats dõanalyse répondent aux références règlementaires physico -chimiques (les non-

conformités étaient dues à une turbidité trop élevé, suivis par une contre analyse conforme la semaine 

suivante).  

 

¶ Communauté de Communes de la Pieve de l'Ornano et du Taravo  

Les 5 communes concernées par le SAGE de ce territoire  sont principalement alimenté es par lõusine de lõOEHC 

à Bomortu (Grosseto-Prugna). 

 

Communauté de Communes de la Vallée du Prunelli  

Les communes de la CCVP disposent de nombreux points de pr®l¯vement dõeau potable :  

Communes Nom de lõouvrage Volume prélevé en 2009 (milliers de m3) 

Bastelica Prise de APA  27,5 

Captage dõEsca  15,3 

Forage de Campo di 

Verju  
6,9 

Captage dõAqua 

dõArgente  
4,3 

Source Cistara  0,9 

Bastelicaccia Captages des sources de 

Tasso 
49,6 

Source Finosa 31,7 

Source du Lavoir ð 

Tavaco Haut 
8,5 

Forage de Suarella Bas 4,8 

Source Bragone 3,2 

Orziola 3,2 

Eccica-Suarella, Ocana, Tolla - - 

Il est difficile dõ®valuer le volume prélevé, car il dépend de la capacité des pompes et de leur fréquence 

dõutilisation. Cependant, dõapr¯s lõOEHC, la consommation en eau brute totale sur le Prunelli ®tait de 4,5 Mmį 

en 2008. 

Les communes formant anciennement la communauté de communes de la haute Vallée de la Gravona (Bocognano, 

Carbuccia, Tavera, Ucciani et Vero)  sont alimentés par 14 captages de sources, 2 prises de rivières et 2 forages. 

 

Æ Qualit® bact®riologique de lõeau potable 

Dans son bilan 2015, lõAgence R®gionale de Sant® de Corse pr®sente un ®tat bact®riologique de la qualit® de lõeau 

au robinet. Sur le territoire du SAGE, si le secteur aval  une qualit® de lõeau potable globalement bonne, le secteur 

amont présente des résultats moins positifs. En effet, les communes de Bastelica et de Véro ont une qualité de 

lõeau potable moyenne, les communes de Tolla et Carbuccia ont une qualit® de lõeau mauvaise et la commune 

dõUcciaini pr®sente une qualit® de lõeau au robinet tr¯s mauvaise.  

 

Ainsi, le territoire pr®sente un r®seau dõeau potable aliment® majoritairement par les eaux superficielles en 

pr®sence. Ce r®seau pr®sente des enjeux en terme dõapprovisionnement et de qualit® de lõeau fournie 
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Gestion des eaux résiduaires - assainissement  

Le territoire du SAGE comprend 31 stations dõ®puration et plusieurs projets de construction/r®habilitation. 

Plusieurs de ces stations nõont, ¨ priori, pas un fonctionnement efficace ou/et ont un impact sur le milieu naturel.  

Figure 21 : Réseau d'assainissement du SAGE (Source : étude préliminaire du SAGE) 

¶ Territoire de la CAPA  

Le service dõassainissement collectif est exploit® par Kyrnolia avec un contrat de délégation de s ervice public par 

affermage jusquõau 31 décembre 2016. Ce service dessert 66 877 habitants en 2014 soit 36 767 abonnées. Le 

r®seau dõassainissement collectif de la CAPA est bien structur® avec 13 stations dõ®puration r®partis sur 

lõensemble du territoire (12 communes) et un réseau de transports dõenviron 131 km de canalisations. En 2014, 

3 728 790 m3 dõeaux us®es ont ®t® trait®s et factur®s par les stations dõ®puration de la CAPA. Le réseau a été 

complété en 2015 par la station des Sanguinaires permett ant ¨ la CAPA de disposer dõun syst¯me ®puratoire dõune 

capacité de près de 110 000 EH (équivalents-habitants), ce qui laisse une marge dõun peu plus de 30 % au regard 

de la population de la CAPA, recensant 81 887 habitants (INSEE 2012). Cette marge est ¨ relativiser avec lõimpact 

du tourisme en été qui peut venir rapidement la combler et surcharger les STEP. À noter que les STEP dõAfa, de 

Péri et de Tavaco présentent des anomalies entre leur capacité et la charge entrante en 2015.  

 

 

 

 

STEP Capacité (EH) 

Charge entrante (EH) en 2015  Boues évacuées 

(Tonnes de matières 

sèches) 

Afa 1900 2400 21,7 

Ajaccio Sanguinaires 60000 47500 330,5 

Ajaccio Campo dell oro  40000 Absence de données 310,9 

Appietto  350 350 7,8 

Cuttoli Village  1200 479 15 

Cuttoli Pedi -morella  500 82 8,7 

Cuttoli Abattoir  2500 Absence de données 15,1 

Peri 350 810 0 

Sarrola Village 400 400 0 

Sarrola Carcopino 350 350 0 

Sarrola Effrico 1700 621 27,4 

Tavaco 230 250 0 

Valle di Mezzana 400 165 13,7 

TOTAL 109880  - 750,8  

Tableau 4 : Assainissement collectif de la CAPA - caractéristiques des stations de traitement.  

Près de 15 266 habitants sont concernés par un syst¯me dõassainissement non collectif (soit 18,6% de la population 

de la CAPA). Sur les 2061 installations contrôlé es en 2014, 2043 sont conformes et 18 non conformes mais ne 

présentant pas de dangers pour la santé des personnes ou de risques avérés de pollution pour lõenvironnement ce 

qui représente des résultats positifs . Le Service Public dõAssainissement Non Collectif ou SPANC poursuit ses 

contrôles chaque année, afin de détecter les installations non -conformes et de faire procéder à leur 

réhabilitation.   

 



Evaluation environnementale du SAGE « Gravona, Prunelli, Golfes dõAjaccio et de Lava » ð Biotope, Décembre 2020                35 

 

¶ Territoire du SIVOM de la Rive Sud du Golfe dõAjaccio 

Les communes du SIVOM sont raccordées comme suit :  

Communes Station  Capacité (Eq/hab)  
Charge entrante 

(EH) en 2015  

Boues évacuées (Tonnes 

de matières sèches)  

Grosseto-

Prugna 

STEP de 

Grossetto-Prugna 
600 581 2 

STEP de 

Pietrosella -

Cruciata 27500 22300 200 Albitreccia  

Pietrosella  

Pietrosella  300 400 - 

Coti-Chiavari 
STEP de Coti-

Chiavari 
600 134 - 

Tableau 5 : Assainissement collectif du SIVOM du Golfe dõAjaccio - caractéristiques des stations de traitement .  

Le réseau de STEP a une capacité de 29000 Eq/ha pour une population de 6482 habitants qui peut varier 

en période estivale.  Les données disponibles sur les charges entrantes ne montrent pas de dépassement 

de valeur.  A noter que la STEP de Pietrosella-Cruciata dessert également la commune de Cauro.  

 

¶ Communauté de Communes de la Haute Vallée de la Gravona  

Les communes du SIVM sont raccordées comme suit :  

Communes Station  Capacité (Eq/hab)  
Charge entrante 

(EH) en 2015  

Boues évacuées (Tonnes 

de matières sèches)  

Véro STEP Véro chef-lie  400 132 - 

Carbuccia 
STEP de Carbuccia 

Village 

400 685 - 

Ucciani STEP dõUcciani 450 109 - 

Bocognano 

STEP de 

Bocognaco  

1200 356 2 

Busso 200 150 - 

Tableau 6 : Assainissement collectif de la CCHVG - caractéristiques des stations de traitement  

 

Le réseau de STEP a une capacité de 2650 Eq/ha pour une population de 2172 habitants qui peut varier en 

période estivale.  Compte tenu du faible écart entre les deux valeurs, des dépassements peuvent avoir 

lieu de manière temporaire.  Les données disponibles sur les charges entrantes ne montrent pas de 

dépassement de valeur. 

 

 

¶ Communauté de Communes de la Vallée du Prunelli  

Les communes du SIVOM sont raccordées comme suit :  

Communes Station  Capacité (Eq/hab)  

Charge entrante (EH) 

en 2015  

Boues évacuées 

(Tonnes de matières 

sèches) 

Bastelica 

STEP de Bastelica 

Village 
1500 1500 - 

STEP DE Bastelia 2500 - - 

Bastelicaccia STEP de Bastelicaccia 2000 700 7 

Cauro STEP de CAURO 850 750 1 

Eccica-Suarella 

STEP dõEccica Suarella 

Est 
1200 - - 

STEP dõEccica Suarella 

Ouest 
200 - - 

Ocana STEP dõOcana Village 600 308 1 

Tolla STEP de Tolla 600 - - 

Tableau 7 : Assainissement collectif de la C CVP - caractéristiques des stations de traitement  

Le réseau de STEP a une capacité de 9450 Eq/ha pour une population de 7303 habitants qui peut varier en période 

estivale.  Compte tenu du faible écart entre les deux valeurs, des dépassements peuvent avoir lieu de manière 

temporaire.  Les données disponibles sur les charges entrantes ne montrent pas de dépassement de valeur.  

Lõassainissement non collectif sur territoire  de la CAPA est g®r® par lõagglo. En 2019, 16 369 habitants  sont 

concernés (soit un peu moins de 19% de la population de lõAgglom®ration) par lõassainissement non collectif. 

96,4% des installations contrôlées étaient conformes.   

 

Ainsi, les stations dõ®puration du p®rim¯tre op®rationnel du SAGE ont une capacité de traitement équivalente 

à 148930 habitants pour une population totale de 98  273 habitants. Ce chiffre est à relativiser au regard des 

flux de touristes estivaux  qui peuvent a mener des dépassements temporaires . Sur le territoire de la CAPA, 

3 STEP ont présenté des dépassements de charge en 2015  : Afa, Péri et Tavaco . 

En 2019, 96,4% des installations autonomes étaient conformes.  
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Eaux et i rrigation  

Concernant le Prunelli, e n 2012, des pr®l¯vements pour lõirrigation principalement situ®s sur la plaine alluviale 

et en aval pour des usages agricoles et lõarrosage de potagers de particuliers ont été relevés.  Dõapr¯s des donn®es 

de lõOEHC, ces pr®l¯vements dõeau pour lõirrigation ®taient de lõordre de 2,5 Mm³ en 2008. Cette valeur restait  

éloignée de la dotati on de 10 Mm³ dans la retenue de Tolla (convention tripartite entre lõOEHC, la Ville dõAjaccio 

et EDF).  

 

Eaux et activité économiques  

Les industries en présence sur le territoire du SAGE et notamment les industries agro-alimentaires (abattoirs, 

coop®ratives laiti¯res, caves) ainsi que les activit®s dõexploitation dõalluvions (site de Baleone) sont g®n®rateurs 

de rejet dans les eaux superficielles qui altère les mil ieux aquatiques (eau de lavage, eau de traitement).  

Gestion des eaux pluviales  :  

La gestion des eaux pluviales est importante, notamment pour les secteurs urbanis®s. Un r®seau dõeau pluviale 

correctement dimensionn® permet de limiter lõeffet du ruissellement urbain en période de crue et de prendre en 

charge les rejets et pollutions diverses transport®es par lõeau de ruissellement. Ainsi, sur la commune dõAjaccio, 

la d®marche en lien avec le TRI inondation a permis dõidentifier ce risque qui est important pour cette commune. 

Des actions locales ont également été menées ces dernières années pour limiter les effets du ruissellement et 

garantir une meilleure prise  en charge des eaux pluviales : construction dõexutoire pluviaux pour le quartier des 

Cannes-Salines.  
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III.5 Les milieux naturels 

 

Zonages réglementaires 

Source : INPN  

Le territoire du SAGE « DǊŀǾƻƴŀΣ tǊǳƴŜƭƭƛΣ DƻƭŦŜǎ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ Ŝǘ ŘŜ [ŀǾŀ » est caractérisé par des paysages multiples entre mer et montagne. Il est constitué ŘΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ  

Les cartographies ci-dessous localisent  les espaces naturels remarquables présents sur le territoire du SAGE : 

 

Figure 22 : Milieux naturels - les zonages réglementaires ð Directive Habitats ( Source : DREAL Corse-INPN) 
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Figure 23 : Milieux naturels - les zonages réglementaires ð directive Oiseaux (Source : DREAL Corse-INPN) 

 

Æ Le réseau Natura 2000  

Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou v égétales, et de leurs habitats. Dans le territoire du SAGE, 8 sites  

Natura 2000  sont identif iés dans le réseau Natura 2000 : 3 sont en lien avec la directive Oiseaux et 6 en lien avec la directive Habitat. Les sites situ®s ¨ lõamont des vall®es appartiennent au massif de haute montagne et sont en 

relation avec lõeau par la pr®sence de lacs dõaltitude, de groupements végétaux ripicoles, de zones rivulaires (mégaphorbiaies d'altitude alpines et sub -alpines). Les espèces inféodées aux milieux aquatiques y sont présents : Truite 

macrostigma, crustacés endémiques, amphibiens... Les sites situés sur la côte M®diterran®enne concernent le milieu marin et la bande littorale (Golfe dõAjaccio, Iles Sanguinaires, Campo dellõOrro). Les autres sites (Capo di Feno et 

For°ts territoriales de Corse) sont peu en lien avec lõeau.  

 

Le tableau ci -dessous présente les différents sites Natura 2000 ainsi que leurs caractéristiques  :  
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Type Nom N° du site 

Superficie 

dans le 

périmètre 

du SAGE 

Date de 

ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ 

désignation 

Caractéristiques 

ZSC 

Golfe d'Ajaccio  FR9402017 
47374 ha 

(100 %) 
31/12/2015 

Grande variété d'espèces d'algues, de mollusques, d'éponges ou encore de crustacés. Belle population de Patelles géantes sur substrat rocheux mais aussi en fond de golfe sur des récifs naturels et 
artificiels. Les fonds marins parsemés de grottes qui abritent des espèces qui ont dû s'adapter à des conditions environnementales très spécifiques. Les côtes du golfe d'Ajaccio plongent rapidement et 
forment un grand canyon sous-marin dans lequel séjournent plusieurs espèces de mammifères marins, notamment le Grand Dauphin qui Ŝǎǘ ƭΩŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ ŀȅŀƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ƭΩŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ 
Natura 2000. [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ ǎƻƴǘ ƭŀ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΣ ƭΩŞǉǳƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŞǘŞǊƛƻǊŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΦ [ŀ ǇşŎƘŜ (loisirs et professionnelle) 
constitue également une source de vulnérabilité. 

Capo di Feno  FR9402012 
1 485 ha 

(100 %) 
25/03/2011 

Formations à Oliviers sauvages. Habitats littoraux à Limonium très bien représentés. Belle population de Tortues d'Hermann. En 2006 du Silene velouté. Plusieurs habitats naturels de la directive et des 
plantes rares sont présents sur les dunes de l'anse de Minaccia. Présence d'une chênaie verte bien préservée sur le secteur de Saliccia. Plus d'une douzaine d'espèces de végétaux rares et /ou protégés 
est signalée sur la zone ce qui est remarquable. Le cortège des oiseaux est aussi intéressant. Ce site présente plusieurs vulnérabilités : 

- Le secteur au nord est un secteur forestier et emmaquisé soumis à des risque feu de forêt.  
- La plage de l'anse de Minaccia présente des formations dunaires remarquables mais également une fréquentation croissante et importante. La présence de 3 établissements de plage traduit 

l'attrait du site qui maintenant nécessite une gestion réelle pour préserver la végétation et la dune qui commence à se dégrader. Les prairies d'arrière-plage sont occupées par des bovins. 
- le secteur Cala di Reta au sud : Ce secteur au sud de la plage de St Antoine est moins soumis à la fréquentation humaine que la plage de Minaccia car il s'agit d'un littoral rocheux, difficile d'accès 

par endroits, et d'une maquis à lentisques et Oliviers sauvages impénétrable. Cependant un sentier littoral existe (très fréquenté), qui ne pose pas de problème particulier, si ce n'est sa partie 
sud qui est très érodée du fait de l'utilisation de ce tronçon par des véhicules à moteur. 

Iles sanguinaires, plage 

de Lava et Punta 

Pellusella  

FR9400595 

220 ha  

(100 %) 

31/12/2015 

Les îles sanguinaires présentent plusieurs intérêts : esthétique, paysager et écologique. La faune et la flore y sont riches et diversifiées (nombreuses espèces endémiques ; nombreuses plantes rarissimes 
ailleurs en Corse ; colonies d'oiseaux marins importantes ; reptiles d'intérêt européen : inscrits aux Annexes II et IV). La plage de Lava abrite des stations importantes de linaire jaune (Linaria flava) et 
plusieurs espèces protégées Ŝǘκƻǳ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ Ŝǘκƻǳ ǊŀǊŜǎ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝƴ /ƻǊǎŜ όŎƻƳƳŜ ƭΩLǊƛǎ ŦŞǘƛŘŜύΣ Ŝǘ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘǳƴŀƛǊŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎΦ Les côtes rocheuses et les falaises de Punta 
Pellusella hébergent le Phyllodactyle et ƭΩ9ǊƻŘƛǳƳ ŘŜ /ƻǊǎŜ. Plusieurs de ces espèces ǎƻƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ  [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
et la surfréquentation.  

Monte d'Oro zcs FR9400579 

37 ha  

(2553 ha) 

25/03/2011 

Massif montagneux siliceux relativement isolé faisant partie de l'ensemble des grands massifs centraux de la Corse. Habitats forestiers d'intérêt européen avec le pin laricio. Forte diversité de milieux 
selon l'altitude, groupements végétaux ripicoles et rupicoles intéressants et un fort taux d'endémisme de la flore alticole en particulier au niveau des zones rivulaires (mégaphorbiaies d'altitude alpines 
et sub-alpines). Richesses faunistiques : insectes, amphibiens (station type de la première description du Discoglosse Corse en 1985), reptiles, mammifères (dont des chauves-souris) d'intérêt européen 
(annexes II et IV), oiseaux d'intérêt communautaire. Belle population de Papilio hospiton. Parties de torrents montagnards et alpins aux eaux d'une grande pureté. Les principales menaces concernant 
cet espace porǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǎ-bois, les incendie, le braconnage et la chasse. 3 espèces ayant justifiées la désignation du site sont en lien avec le milieu aquatique : la truite à grosse tâche 
Salmo cettii, Discoglosse Corse (Discoglossus montalentii) et le Discoglosse sarde (Discoglossus sardus). 

Massif du Renoso  FR9400611 
3 451 ha 

(6107 ha) 
25/03/2011 

Massif de haute montagne remarquable par la présence de plusieurs ensembles de pozzines exceptionnelles, de lacs d'altitude, d'habitats forestiers bien conservés, riches et diversifiés. Présence de 
Truites macrostigma (Annexe II) non hybridées (5 bassins versants identifiés) et d'espèces de crustacés endémiques. De belles formations de pins laricio sont aussi présentes. Buxbaumia viridis (Mousse 
rare de l'Annexe II) est également présent dans les petites sapinières relictuelles de ce massif. Les deux espèces de Discoglosses sont présentes sur le site. Ainsi, 10 espèces faunistique et 1 espèce 
floristique ont justifié la désignation de ce site. Les principaux points de vulnérabilité portent sur le braconnage, certaines pratiques agricoles, les dépôts de déchet et la surfréquentation.   

Campo dell'orro  FR9400619 
39 ha 

(100%) 
25/03/2011 

Groupements uniques pour la Corse de landes denses à Genet de Salzmann (Genista salzmannii var. Salzmanii) sur sables du littoral fixés et de Scrophulaire rameuse (Scrophularia ramosissima). Le 
Linaire jaune (Linaria flava) est présent en abondance. Ce secteur sablonneux de Campo dell' Oro abrite l'unique station mondiale d'escargot de Corse (Helix ceratina), inféodé à la lande et aux 
peuplements de haut de plage sur la bande littorale. Les espèces faunistiques ayant justifiées la désignation du site sont des espèces en lien avec les milieux aquatiques :  la Discoglosse sarde (Discoglossus 
sardusύΣ Ŝǘƭŀ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όEmys orbicularis). Les principales menaces concŜǊƴŀƴǘ ŎŜ ǎƛǘŜ ǎƻƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ όǊƻǳǘŜǎΣ ŀŞǊƻǇƻǊǘǎύΦ [Ωendigage et les plages 
artificielles représentent également des pressions sur ce site.  

ZPS 

Colonie de Goélands 

d'Audouin 

d'Aspretto/Ajaccio 

FR9412001 

1,6 ha 

 (100 %) 

19/09/2003 

Cette colonie de reproduction (élevée sur le site) de Goélands d'Audouin abrite entre 50 et 60% des effectifs français. Le site est aussi original par sa localisation péri-urbaine d'Ajaccio sur un site artificiel. 
[ŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ  

Forêts territoriales de 

Corse 
FR9410113 

589 ha 

(13 223 ha) 
26/10/2014 

Forêts territoriales de la chaîne montagneuse centrale de la Corse. L'essentiel des peuplements est constitué de pins laricio, peuplement pur et parfois en mélange avec le pin maritime (Sambucu, 
Ospédale) ou plus rarement en peuplement pur de Pins maritimes sur des petites surfaces (Pineta, Pineto...). Ces zones ont été identifiées comme des biotopes de prédilection de la Sittelle corse. [ΩŀǳǘƻǳǊ 
des palombes cyrno-sarde, sous-espèce endémique ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ. Cette espèce forestière fréquente cependant d'autres milieux forestiers en Corse, entre autres des yeuseraies. L'Aigle royal est 
aussi présent avec quelques couples chassant sur ces zones (domaine vital). Les principales menaces concernant cet espace sont : les incendies, la coupe forestières et le nettoyage. 

Iles Sanguinaires, golfe 

ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ 
FR95410096 

47412 ha 

(100%) 

31/12/1993 

Ce site ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƳŀǊƛƴŜ Řǳ ƎƻƭŦŜ όфу ҈ύΦ т ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ en lien avec le milieu marin ont justifié la désignation de ce site : Cormoran huppé de Méditerranée Phalacrocorax 
aristotelis desmarestii, Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus, Faucon pèlerin Falco peregrinus, Goéland d'Audouin Ichthyaetus audouinii, Fauvette sarde Sylvia sarda, Fauvette pitchou Sylvia undata. Les 
principales menaces sur ce site sont le dépôts de déchets, les espèces envahissantes, la pêche et les sports nautiques 
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Æ Le Parc Naturel Régional de Corse 

Le Parc Naturel Régional de Corse (FR8000012) a été créé en 1972 et il englobe à ce jour 145 communes, 

représente plus de 350 000 ha soir plus dõ1/3 de la Corse. Sur le territoire du SAGE, il sõ®tend sur 307 kmĮ et 

englobe les communes de Bastelica, Bocognano, Carbuccia, Tavera, Ucciani et Vero. Ell es sont toutes situées 

dans la zone amont du SAGE. Carbuccia, Véro, Ucciani, Tavera et Bocognano intéresse la haute-vallée de la 

Gravona et Basteilica les gorges du Prunelli. Ce parc a défini des objectifs à travers une charte dans le but de 

préserver le p atrimoine qui le compose. Ces objectifs sont les suivants :  

V Protéger et gérer la nature  

V Préserver les paysages, le bâti traditionnel et le cadre de vie  

V Assurer la protection réglementaire ou contractuelle du paysage  

V Revitaliser lõespace rural  

V Impulser un d®veloppement respectueux de lõenvironnement  

V Stimuler les capacit®s dõauto-développement du territoire  

V Accueillir et informer les visiteurs  

V Sensibiliser aux probl¯mes dõenvironnement  

 

Æ Réserve biologique  

La forêt domaniale de Punteniellu située sur la commune de Ciamannacce a été classée en Réservoir biologique 

int®grale par arr°t® le 30/05/1979. Dõune superficie de 5,69 hectares, cette futaie r®guli¯re de sapin (50%), de 

pin laricio (5%) et de hêtre est maintenue dans un but cultural.  En effet dans les RBI, lõexploitation foresti¯re est 

proscrite et la forêt est rendue à une évolution naturelle. Les objectifs sont la connaissance du fonctionnement 

naturel des écosystèmes et le développement de la biodiversité associée. Ce classement à vocation à cons erver 

les rares noyaux de forêts sub-naturelles.  

 

Æ Arrêté de Protection de Biotope  

Les arrêtés de protection de biotope sont pris par le Préfet de département. Ils ont pour objectif la préservation 

des milieux naturels nécessaires à lõalimentation, ¨ la reproduction, au repos ou ¨ la survie des esp¯ces animales 

ou v®g®tales prot®g®es par la loi. Cõest un statut de protection qui se traduit par un nombre restreint 

dõinterdictions ayant trait ¨ la perturbation de ou des esp¯ces concern®es (zones dõalimentation, de reproduction 

et de repos).  

Sur le territoire du SAGE, deux arrêtés de protection de biotope sont identifiés  :  

V Ile de Piana (FR3800536) pour le cormoran huppé de Méditerranée  ;   

V Landes ¨ genet de Salzmann de Campo dellõOro (FR3800535) dõune superficie de 8,7 ha. Les espèces 

vis®es sont lõescargot de Corse (80 ¨ 90% de la population mondiale) et la Linaire jaune de Corse (plusieurs 

milliers de pieds).  

(Cf. Figure 24) 

 

 

Espaces sous maîtrise foncière 

Source : INPN 

 

Æ Conservatoire du littoral  

Source : Conservatoire du littoral  

3 sites du Conservatoire du littoral sont compris dans le périmètre du SAGE et sont présentés ci -dessous :  

Site Commune 
Surface comprise dans le 

périmètre du SAGE  
Acquis depuis  

9402012 - Capo di Fenu Ajaccio 564 ha 2005 

1100068 - Capu di Meru Coti-Chiavari 211,53 ha 1979 

FR1100441 - Ricantu - Capitellu  Ajaccio 195 ha 2009 

 

 

  



Evaluation environnementale du SAGE « Gravona, Prunelli, Golfes dõAjaccio et de Lava » ð Biotope, Décembre 2020                41 

 

 

Figure 24 : Zonage du PNR Corse, de la réserve biologique, des APB et des sites pour le Conservatoire du littoral 

(Source : DREAL Corse) 
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Zonages inventaires 

Source : INPN 

Æ ZNIEFF 

Lõinventaire des Zones Naturelles dõInt®r°t Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a pour objectif 

dõidentifier et de d®crire des secteurs pr®sentant de fortes capacit®s biologiques et un bon ®tat de conservation. 

On distingue deux types de ZNIEFF :  

V Les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique  ;  

V Les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités 

biologiques importantes.  

L'inventaire ZNIEFF est un outil de connaissance du patrimoine national français. Il ne constitue pas une mesure 

de protection juridique directe. Toutefois, cet inventaire est devenu aujourdõhui un des ®l®ments majeurs de la 

politique de protection de la nature. Il doit être consulté dans le cadre de projets  dõam®nagement du territoire 

(document dõurbanisme, cr®ation dõespaces prot®g®s, ®laboration de sch®mas d®partementaux de carri¯reé).  

On dénombre sur le territoire du SAGE 28 entités de type I et 5 entités de type II  (présentées en annexe). Ces 

ZNIEFF permettent dõidentifier les secteurs du territoire du SAGE pr®sentant de fortes capacit®s biologiques et 

un bon état de conservation.  

Au regard de la cartographie, les ZNIEFF sont essentiellement présentes dans la moitié nord du territoire le long 

du Prunell i et de ses affluents. On retrouve également quelques secteurs sur la partie sud. Une grande partie des 

ZNIEFF comportent des zones humides. 

 

Æ ZICO 

Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) sont des sites dõint®r°t majeur qui h®bergent des 

effectifs dõoiseaux sauvages jug®s dõimportance communautaire ou Europ®enne. Leur inventaire a ®t® ®tabli par 

le minist¯re de lõEnvironnement suite ¨ lõadoption de la directive europ®enne 2009/147/CE dite ç Directive 

Oiseaux ». 

Sur le territoire du SAGE, on recense deux ZICO :  

V Forêts domaniales de Corse (CS04) : 

o Les esp¯ces ayant justifi®es la d®nomination de la ZICO sont lõAigle royal (Aquila chrysaetos), la 

Sittelle corse  (Sitta whiteheadi), lõAutour des palombes (Accipiter gentilis arrigonii).  

V Iles Sanguinaires (CS10) : 

o Le Cormoran huppé de Méditerranée (Phalacrocorax aritostelis ) a justifié la dénomination de la 

ZICO. 
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Figure 25 : Zonages d'inventaire - territoire du SAGE « Gravona, Prunelli, Golfes d'Ajaccio et de Lava » (Source : 

DREAL Corse). 
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Æ Les Zones Humides 

Une Zone Humide correspond à « des terrains exploit®s ou non, habituellement inond®s ou gorg®s dõeau douce, 

salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire. La végétation quand elle existe, y est dominée par des 

plantes hygrophiles pendant au moins une partie de lõann®e » (CE. Art. L211-1). Un inventaire régional a été 

réalisé en 2005 et recense près de 22 000 ha de zones humides dont 5 sites sur le territoire du SAGE (968 ha) 

présentés ci-dessous :  

 

 

 

 

 

 

Nom Superficie Communes 

concernées 

Enjeux Vulnérabilité/menaces  Orientation des actions ¨ mettre en ïuvre  

Embouchure et 

zone humide de 

Gravona-

Prunelli  

49,5 ha Ajaccio, 

Bastelica, 

Grosseto-Prugna 

Cõest un des sites de migration les plus favorables 

aux limicoles et il accueille une population nicheuse 

dõoiseaux aquatiques. 127 esp¯ces dõoiseaux sont 

recensées, 25 espèces végétales, une population de 

cistudes dõEurope ainsi quõun escargot end®mique 

(Helix ceratina ) 

Surfréquentation et piétinement.  

Urbanisation.  

Comblement/drainage.  

Nuisances sonores li®es ¨ lõa®roport.  

Rejets dõeaux us®es non maitris®s. 

D®rangement de lõavifaune nicheuse. 

Disparition de la population dõH®lix ceratina.  

Amélioration des connaissances (faune/flore, fonctionnement de 

lõ®cosyst¯me, hydrologie,é). 

Suivi des populations dõHelix ceratina. 

Sensibilisation du public  

Entretien courant du site  

 

Lac de Bracca 0,77 ha Bastelica Lac oligotrophe avec population de truites fario 

(Salmo trutta). Pr®sence dõesp¯ces avifaune 

int®ressantes et dõune aulnaie 

Fermeture du milieu  

D®gradation de la qualit® de lõeau 

Nettoyage annuel des déchets.  

Visites régulières des agents du PNRC.  

Sensibilisation du public   

Maintien dõune fr®quentation animale ¨ un niveau acceptable.  

Améliorat ion des connaissances  

Lac de Vitalacca 0,72 ha Bastelica Flore end®mique. Pr®sence dõoiseaux fréquentant 

lõaulnaie et de la truite fario.  
Enrichissement en matière organique du lac.  

Surfréquentation.  

Forte pression de pêche - Braconnage.  

 

Nettoyage annuel des déchets. 

Visites régulières des agents du PNRC. 

Maintien dõune fr®quentation animale ¨ un niveau acceptable. 

Amélioration des connaissances ( 

Sensibilisation du public  

Pozzi du plateau 

dõEse 

424, 87 ha Bastelica, 

Ciamannacce 

Habitats avec des espèces endémiques (flore, 

avifaune, poissons) 
Augmentation de la fr®quentation (d®p¹t dõordures, ®rosion, incendies). 

Fréquentation animale mal maîtrisée (porcins notamment).  

Braconnage (chasse et pêche).  

D®gradation de la qualit® de lõeau. 

Amélioration des connaissances  

Maintien de lõ®levage extensif traditionnel sur la zone. 

Fréquentation animale adaptée au milieu.  

Sensibilisation du public  

Nettoyage des ordures. 

Visites régulières des agents du PNRC. 

Cicatrisation des impacts lies à la création  de nouvelles pistes de 

ski. 

Pozzi du Renosu 491,87 ha Bastelica Site de reproduction majeur pour la truite 

macrostigma. Pr®sence de beaucoup dõesp¯ces 

endémiques floristique. Avifaune intéressante 

Augmentation de la fr®quentation estivale (d®chets, feux, ®rosioné).  

Braconnage (chasse, pêche).  

Maintien du bon état écologique du milieu.  

Protection des populations de truites macrostigma  
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Nom Superficie Communes 

concernées 

Enjeux Vulnérabilité/menaces  Orientation des actions ¨ mettre en ïuvre  

Fréquentation animale mal maitrisée  

 

Sensibilisation du public  

Maintien de lõactivit® traditionnelle dõ®levage.  

Amélioration des connaissances  

Entretien et balisage des sentiers et cicatrisation des voies de 

circulation « anarchiques ».  

Tableau 8 : Descriptifs des zones humides recensées sur le territoire du SAGE (Source : Atlas régional des zones humides de Corse). 
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Figure 26 : Zones humides sur le territoire du SAGE (Source : Inventaire régionale des zones humides de Corse, 

2005). 

  








































































































































































































